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TO 

II GEORGE" ADAM THEODORE NAPIER CHRISTIE, 

"AGED FIVE • 

.. AND MORE SCOTCH THAN ROBBIE BURNS, 
• 

.. WHO TOOK ME FOR UNNUMBERED WALKS, WHO SPILT 

GALLONS OF COFFEE ON MY CHIN, WHO LIT HECATOMBS 

OF CIGARETTES FOR ME, WHO OPENED THOUSANDS OF 

DOOR,S TO LET M~ THROUG,.II" AND WHO DREAMT 0' NIGHTS 

OF SHOOTING wtTH A GUN THE MAN WHO TRIED TO KILL 

ME, AND OF CUTTING Hl$ HEAD OFF WITH A SWORD." 



PREF ACE. 

THE journey recorded in this volume was under
taken with the object of seeing the regjons through 
which the Baghdad Railway is projected to' run. 
Turkey in Asia. is in itself interesting country, and 
offers abundant material to the traveller who con
templates the perpetration of a book; while the fact 
that a railway to the Persian Gulf affords a short 
cut to India gives him something to write about of 
more than local interest. 

Owing to an accident on the road which delayed 
me for some months, publication occurs much later 
than was intended, with the consequence that events 
have overtaken me w~th disconcerting rapidity. ~Iy 
journey was completed at the moment the YQung 
Turk seized the reins of government. The book deals, 
therefore, with things as they were under the old 
conditions. As general politics are ,b~t· slightly 
touched upon, however, the situation, fiO far as i~ 

concerns my na.rrative, remains unaltered" and it is 
only necessary to remind the reader that I had crossed 
the Taurus Mountains, and written the chapter upoh 
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sections one and two of the Baghdad Railway, before 
tbe announcement that guarantees for another four 
sections had been allocated to the Germans by the 
Turkish Government. Final chapters deal with that 
announcement, and generally bring the subject of the 
Baghdad Railway up to date.· What I hope may 
prove of service to students of the question are the 
appendices, which include the Convention, the Oahier 
deS' Charges, the Statuts, and the Oonvention Addi
tionnelle, documents relating to the Bagpdad Railway 
which, so far as I am aware, have not before been 
available to the public. 

I have to express my indebtedness to the editor 
of C The :rimes of India' for permission to make free 
use of a series of letters which appeared in that paper 
under the headi.J:tg of" The Diary of a Traveller." 

D. F. 
Janua'I'!J 1909. 
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APPENDICES. 

CONVENTION DE LA SOCIETE IMPERIALE 
OTTO MANE DU CHEMIN DE FER DE 
BAGDAD. 

Entre Son Excellence Zihni Pacha, Ministre du Commerce 
et des Travaux Publics, agissant au nom du Gouvemement 
Imperial Ottoman, 

d'une part, 
Monsieur Arthur Gwinner, President du ConseU d'Adminis~ 

tration, Mr. Ie Docteur Kurt Zander, Directeur-General, et 
Monsieur Edouard Huguenin, Directeur-General-Adjoint. du 
Chemin de fer Ottoman d' Anatolie, a~s8ant au nom et pour 
compte de 181 Societe du Chemin de fer Ottoman d'Anatolie, 
a. COnstantinople, 

11 a ete arr~te ce qui suit: 
d'autre part ; 

ARTICLE I.-Le Gouvemement Imperial Ottom&ll accorde 
la concession de 181 construction et de l'exploitation du pro
longement de 181 ligne de Konia jusqu'A Ba~ad et Bassorah, 
en passa.nt par ou aussi pres que possible des villes de Kara
man, Eragli, Kardach-Beli, Adana, Ramidie, Osmanie, Bagtsche. 
Kazanali, Killis, Tell- Habesch, Harran, Resulain, N ussibein, 
Avniat, Mossoul, Tekrit, Sadije, Bagdad, Kerbela. Nedje£, 
Zubeir et Bassorah, ainsi que des embranchements suivanta, 
savoir: 

1) de Tell-Habesch A Alep, 
2) d'un ~int rapproche de 180 ligne principale, a. deter

miner d'un commun accord, A OrIa.. 
Le Oouvernement· Imperial n'a.ccordera, 80UB quelque forme 

Que ce soit. de 1!8J"antie oour 180 construction de CAt Arnhr"n,..l",,_ 
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J'une longueur de 30 kilom. environ, ni aucune affect&
pour frais d'exploitation, mais les recettes brutes de toute 
~e de l'embranc4ement appartiendront exc1usivement au 

!cessionnaire. ' 
3) de Sadije a Ranekin ; 
4) de Zubeir a un poiniTdu Golfe Persique a determiner 

d'un commun accord entre Ie Gouvernement Imperial 
Ottoman et Ie Concessionnaire, ainsi que de toutes lea 
dependances des dites lignes. La. ligne principale et 
ses embranchements devant suivre un trace qui sera 
approuve par Ie Gouvernement Imperial, 

a la. Societe du Chemin de fer Ottoman d'.Anatolie aux con
ditions suivantes: 

ARTICLE 2.-La. duree de cette Concession sera. de quatre
vingt-dix-neuf ans. Cette duree s'appliquera. egalement aux. 
lignes d' .Angora. et de Konia., et elle commencera. a courir a 
partir de la date de la remise du Firman et l'echange de la. 
presente Convention. 

En ce qui concerne les nouvelles lignes, ce delai de quatre
vingt-dix-neuf a.ns commencera a courir, pour chaque Section 
distinctement, a partir du moment Ott Ie Gouvernement Im
perial aura delivre au Concessionnaire lea Titres d'Etat en 
conformite de l' Art. 35 de Ia. presente Convention. 

ARTICLE 3.-Ces !ignes, prises dans leur ensemble, Bont 
parta.gees en sections de 200 kilom. de longueur pour ce qui 
concerne Ia. presentation des plans et proJets de£initifs. Le 
Concessionna.ire devra, dans un delai de trOIS mois a partir de 
la date de la.'remise du Firma.n de Concession et l'oohange de Ia. 
presente Convention et du Cahier des Charges (et apres l'ac
complissement des stipulations de l' Art. 35) presenter au 
Mimstere des Trava.ux Publics lea plans et projets complets 
apres etudes definitives et conformement aux preacriptions du 
Cahier des Charges de la .llremiere section d'nne longueur de 
200 kilom., pa.rtant de Koma et passant par ou aussi pres que 
possible de' Karaman et d'Eregli conformement au trace de Is. 
ligne de Bagdad. Quant aux autrea sections, lea plans et 
projets y relatifs seront presentes dans un delai de huit mois a 
partir de la. date a laquelle commencers. Ie dela.i de Concession 
de chaque Section par Ia. mise A execution des stipulations de 
l' Art. 35 afferentes a chaque section. 

Ces plans et projets devront etre examines par Ie Ministere 
et, selon Ie ca.s approuves tels quels, ou modifies, s'iI y s. lieu, . 
dans Ie delai de trois mois 8. partir de Is. date de leur presenta.
tion. Passe ce delai, si Ie Gouvernement Imperial n'a. pas 
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notiDe sa. decision au Conceasionnaire, celm ~ ci pour,', 
siderer comme approuves les projets presentes par 1m. 
procMers. a l'execution de sea travaux. Si Ie Gouveme, 
Imperial apporte a. ces projets des modifications de natu'~ 
entratner des retards de plus d'un mois, dans I'approbation ~ 
plans, Ie delai fixe pour Is. construction sera. prolonge d'm. 
periode ~gale a celIe du retard cause par l'examen de Cef.\ 

modifications et l'approbation des plans. 
Les affectations specia.les destinoos a 180 premiere section de 

200 kilom. partant 3e Konis. et passant par ou aussi pres que 
possible de Karaman et d'Eregli, sont determinees par l'annexe 
I (Convention Financiere) faisant partie integrante de la presente 
Convention. 

ARTICLE 4.-La Concessionnaire s'engage a commencer 8. sea 
mis, riaqucs et perils les travaux de cette premiere section, dans 
un d~lai de trots mois 8. partir de la. date de l'approbation des 
p1a.ns et projets de ces 200 premiers kilom. et a les terminer, 
de m~me, dans un delai de deux ans au plus ta.rd a. partir de Is. 
m~me date. 

La Coneessionnaire s'engage a commencer les travaux dans 
un delai de trois mois 8. partir de Is. date d'approbation des 
plans et projets relatifs aux autres sections, et a terminer l'en
semble de Is. ligna et ses embranchements, dans un delai de 8 
ana a partir de Is. date de la. remise du Firman et de l'echa.nge 
de Is. presente Convention. Toutefois, tous retards apportes 
dans 1& mise a execution des stipulations de l'Art. 35 pour une 
section quelconque, c'es~~ire tous retards apportea dans la. 
remise des titres par Ie Gouvemement Imperial au Concession
naira seront ajoutes au dit deIai de huit annees. Les travawe 
devront ~tre executes conformement aux regles de l'art et awe 
prescriptions du Cahier des Charges- ci-annexe, a.insi qu·aux 
aispositions des plans et p~~ets approuves; toutefois, en cas 
de force majeure, lea delais d exooution seront prolonges d'une 
duree egaJe a cella de l'interruption des travaux, 8. 1& condition 
que Ie Concessionnaire avisera immediatement les autorites 
locales, ainsi que Ie Ministere des Travawe Publics. 

Seront egalement consideds comm& cas de force majeure, une 
guerra entre Puissances Europeennes, ainsi qu'un chanp;ment 
capita.l dans Is. situation finaJiciere de l' Allemagne, de 1 Angle
terra ou de la. France. 

ARTICLE 5. - La MinisUre des Travaux Publics contr61era 
lea trav&ux par l'interm~aire d'un ou plusieurs Commissa.irea 
durant leur execution, a l'a.chevement aes Travaux et avant 
leur reception. Ce contr61e a'appliquera. de m~me, al'exploita-

y 
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j~u bon entretien des travaux pendant Ia duree de Ia 
.i}sion. 

tl' Concessionnair& deposera chaque annee, a l'ordre du 
~stere des Travaux Publics, et a titre de £raia de controle, 

e somme de deux-cent-soixante-dix piastres or par kilom., 
.tyable mensuellement, et ce, a partir de la date fixee 

. ;our Ie commencement des travaux jusqu'a. la fin de la 
, Concession. 

ARTICLE 6.-L'entreprise etant d'utiliM publique, les terrains 
necessaires a l' etablissement du Chemin de fer et de ses depend. 
ances,les carrieres et les ballastieres necessaires au Chemin de fer 
et appartenant a des particuliers, seront pris, conformement a la 
loi sur l'expropriation, tQutes les fois qu'une entente ne pourra 
pas etre etablie entre Ie Concessionnaire et les proprietaires 
pour l'achat de ces terrains. , 

Le Gouvernement fera proceder a l'expropriation et a. la 
remise au Concessionnaire des terrains necessaires a l'etablisse
ment de 1a voie et de ses dependances, apres que Ie trace du 
Chemin de fer aura ete approuve et applique sur Ie terrain. 
Cette remise sera faite par Ie Gouvernement dans Ie delai de 
deux mois. 

Les terrains necessaires pour l'occupation temporaire pendant 
les travau~ seront livres au Concessionnaire par les Autorites 
locales a. charge pour lui d'en indemniser les proprietaires. 

Si dans les dits terrains necessaires a.l'etablissement du Che
min de fer et de ses dependances, il se trouve des terrains dits 
Arazii-Emiriei-Halie, ceux-ci seront abandonnes gratuitement 
au Concessionnaire. 

Si dans une zane de 15 kilom. de chaque cOte du Chemin de 
fer, i1 se trouve des terrains dits Arazii-Emiriei.Halie et que dans 
ceux-ci se trouve des carrieres et ballastieres,le Concessionnaire 
pourra les exploiter gratuitement pendant la periode de la con .. 
struction, a. charge pour lui de les fermer, une fois les travaux 
acheves; dans Ie cas ou Ie Concessionnaire desirerait faire 
usage de ~es cameres et ballasW~res pendant la periode d'ex
ploitation, il devra sa conformer aux reglements regissant la 
matiere et payer la redevance fixee a. cet egard. 

L'occupation temporaire de ces terrains, durant lea travaux 
de construction, lui sera egalement accordee a. titre gratuit. 

ARTICLE 7.-Les lignes seront construites a. une seula voie; 
cependant les terrains &eront acquis en vue de l' etablissement 
d'une seconde voie. Au,ssiMt que les recettes brutes kilome.. 

_~triques atteindront annuellement Ie chiffre de 30,000 Frcs.. Ie 
Gcuvernement Imperial aura Ie droit de feclamer l'etablisse-
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ment de 181 seconde voie que Ie Concessionnaire sera 
construire a. ses frais. 

ARTICLE 8.-Le materiel de la voie et les materiaux. 
bois, houille, machines, voitures et wagons et autres apprt 
sionnements n~cessaires au premier etabIissement aiDsi qu'a. 
agrandissements et augmentations en general du Chemin de ft 
et de ses dependances, que Ie Concessionnaire achetera. dans 
l'Em~ire ou qu'il fera venir de I'etranger, seront exempts de 
tous Imp~ts inMrieurs et de tous droits de douane. La franchise 
des droits de douane est ausai accordee pour la houille necessaire 
a.l'ex~loitation et que Ie Concessionnaire ferait venir de l'etranger 
jusqu a. ce 9.ue les recettes brutes de la ligne et de ses embranche
menta attelgnent 15,500 Frca. par kilom. De meme pendant toute 
181 duree de Ia. Concession, Ie sol, fonds et revenu du Chemin de 
fer et de ses dependances ne seront passibles d'aucun irnp~t, et 
il ne sera. peIVu aucun droit de timbre sur 1& presente COnven
tion et Ie Cabier des Charges annexe, sur les Conventions 
additionnelles et tous actes sUbsequents, ou pour Ie service 
des titres d'Etat a. emettre; sur les montants encaisses par Ie 
Concessionnaire du chef du forfait d'exploitation, ni aucun droit 
sur ses actions, ses actions de priorite et ses obligations, comme 
ausai sur les Titres que Ie Gouvernement Imperial Ottoman 
deIivrera. au Concessionnaire. 

Le Concessionnaire sera. soumis aux droits de timbre pour 
toutes ses operations autres que celles pour leaquelles 181 
franchise lui est accordee dans Ie present Article. 

La Concessionnaire formera. une Societe Anonyme Ottomane 
sous Ie nom de If Societe ImperiaJe Ottomane du Chemin de fer 
de Ba!!dad" qui remplacera. 181 Societe du Chemin de fer Otto
man d; An.a.tolie pour tout ce qui concerne 18, nouvelle ligne de 
Konia. 8,U Golf Persiq.ue, avec ses embranchementB et qui sera 
regie par les statute Cl-annexes. 

La. Societe du Chemin de fer Ottoman d'Anatolie s'engage a 
ne jamais ceder ni transferer a. une autre Societe lea lignes 
existantes de Haidar-Pacha. a. Angora et a. Konia. 

La Societe ImperiaJe Ottomane du Chemin de fer de Bagdad. 
qui sera. formes, prend de m~me l'engagement de ne ceder ni 
transferer, las lignes 8. construire de Konia a. Bagdad et a. 
Bassorah at sea embranchementa. 

ARTICLE 9.-us materiaux de construction et autres neces.. 
ea.iras pour 1& construction et l'exploitation de cette ligne et de 
sea embranchements, ainsi que les agents et ouvriers seront 
transportes, seulement PM::t 191 duree de 181 construction et 
sous la surveillance du .• tere de Ie. Marine, sur Ie Chatt-el-
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_ /Tigre et l'Euphrate, avee des navires a. vapeur ou a. 
i>u autres embarcations qui sero.nt procurees ou louees 

~ J Societe. ' . " i materiel de transport jouira de l'exemption de droits de 
l,tll.ne, impOts et autres. 

~9ARTICLE 10.-Les bois et charpantes necessaires ala construe
'('ion et a. l'exploitation du Chemin de fer pourront etre coupes 
dans lea forets des regions voisines appartenant a. rEtat, con
formement au reglement y relatif. 

ARTICLE ll.-Aussitot que Ie Concessionnaire notifiera au 
Ministere des Travaux Publics l'achevement des travaux d'une 
section, celui-ci fera inspecter les travaux executes par une 
Commission technique nommee a cet· effet, et procedera a 1& 
reception provisoire, s'il y a lieu; un an apres 10. reception pro~ 
visoire, une seconde inspection des travaux sera faite par une 
Commission technique, et dans Ie cas ou il sera constate ~ue les 
travaux ont ete executes conformement aux regles de 1 art et 
aux prescriptions du Cahier des Charges, Ie MinisUre des 
Travaux Publics prononeera sur Ie rapport de 10. Commission 
181 reception definitive. 

Le Concessionnaire aura; Ie droit d'ouvrir les lignes a. l'ex
ploitation par sections successives apres leur reception provi .. 
soires. Les longueurs de ces sections achevees, & partir de 
Konia, d' Adana, de Bagdad, de Bassorah, comme aussi des 
differents points intermediaires, seront d'au moins 40 kilom. et 
devront aboutir a. une station. 

ARTICLE 12.-Dans Ie cas ou Ie Gouvemement Imperial deci
derait l'execution d'embranchements reliant Ie Chemin de fer 
faisant l'objet de 10. presente Convention a 10. mer, en un point 
situe entre Mersine et Tripolie de Syrie, il ne pourra accorder Ia. 
Concession des dits embranchements, qu'exclusivement au Con .. 
cessionnaire sous reserve toutefois de sauvegarder les droits deja. 
accordes a 10. Societe du Chemin de fer de Damas-Ramah et 
Prolongements. 

Toutefois, si Ie Concessionnaire, dans tin delai maximum d'une 
annee compte a. partir de 10. notification qui lui en serait bite 
par Ie Gouvemement Imperial, n'acceptait pas de construire Ie 
ou les embranchements en question aux clauses et conditions de 
10. presente Concession, ou qu'ayant accepte, il ne lea executait 
pas dans les delais arraMs entre Ie Gouvemement Imperial et Ie . 
Concessionnaire, ce demier sera dechu de tout droit aux dits 
embranchements, et Ie Gouvemement Imperial pourra en accor-

-. -ae'l' ~a concession a des tiers. 
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Le Concessionnaire aura en outre Ie droit de preference 8. 
conditions agales, pour les embranchements suivants: 

a) vers Marach; 
b) vers Aintab; 
c) vers Bir11~k ; 
d) vers Mar . ; 
e) vers Erbil; 
f) du Dials. vers Salahie et Touzkourmatli ~ 
g) de EI-Badj 8. Hit. 

Ce droit de preference pour Ies sept embranchements specifies 
cj-dessus, pour ~tre valable, est subordonne aux conditions sui-
vantes, savoir: . 

Si Ie Gouvernement Imperial decidait d'une maniere definitive 
d'accorder a. des tiers la concession d'un de ces embranchements 
Ie Concessionnaire est oblige dans un delai de neuf mois 8. J?arlir 
de la date de Ia notification qui lui en sera faite par Ie MinIstere 
du Commerce et des Travaux Publics, de declarer au Gouverne
ment Imperial Ottoman s'iI veut assumer cette concession aux 
conditions acceptees par les tiers dont il vient d'etre parle. 

ARTICLE la.-Le Concessionnaire aura Ie droit d'etablir et 
d'exploiter sur Is. li~e, avec la permission des autorites locales, 
des tuileries et des briqueteries. Les machines et outils de
stines aux dites fabriques, jouiront des m~mes exemptions accor:
dees au materiel et outillage de Chemin de fer. La charbon qui 
sera consomme dans ces fabriques jouira de la franchise du droit 
de douane. 

Ces fabriques feront gratuitement retour 8.l'Etat a l'expiration 
de la Concession. 

ARTICLE l4.-Pendant toute Is. duree de la Concession, Ie 
Concessionnaire est oblige de tenir dans un parfait etat d'entre
tien it. ses fraia, Ie Chemin de fer et ses dependances, ainsi que 
son material fixe at roulant, faute de quoi, il sera procede it. son 
agard, conformement 8.1'Art. 16 du Ower des Charges. 

ARTICLE I5.-Le Concessionnaire est tanu de se conformer, 
quant it. ce qui concame Is. police et Is. securite de la voie, s.ux 
lois et reglementa actuellement en vigueur et a. promulguer, a. 
l'avenir, dans l'Empire Ottoman. 

Le Gouvernement Imp&ial prendra les mesures necessaires 
. pour Ie maintien de l'ordre Ie long de 1& ligne et sur lea chan

tiers de construction. 
Dans Ie cas d'interruption du service des transports sur une 

partie ou sur Ia totalite de Is. voie, par Ia faute du Concession-
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naire, 1e Gouvemement Imperial prendra. aux {ra.ia, risques ef; 
perils du Concessionnaire, Ies mesures n~essaires conformemenf; 
al'Art. 16 du Cahier:des Charges pour assurer provisoirement 
l' exploitation. 

ARTICLE 16.-Le Concessionnaire aura Ie droit de percevoir 
des droits de peage, conformement aux tarifs du Cahier des 
Charges, a partir de Ia. reception provisoire de chaque section 
du Chemi~ de fer jusqu'a l'expiration de Ia. Concession. 

ARTICLE 17.-Le transport des militaires des Armees de 
terre et de mer, voyageant en corps ou isoIement, tant en 
temps de guerre qu'en temps d,e paix, ainsi que du materiel 
et approvisionne~ents de guerre, des prisonniers et condamnes, 
des agents de I'Etat, des valises poStales, sera. effectue con~ 
formement aux prescriptions du Titre V du Cahier des 
Cha.rges. 

ARTICLE IS.-Comme garantie de l'execution des Eresents 
engagements, Ie Concessionnaire devra, dans Ie delai de trois 
mois 8. partir du jour OU 180. promulgation du Firman de Con
cession lui sera. notifiee officiellement, deposer a. une Banque de 
Constantinople agreee par Ie Gouvemement, et a titre de 
cautionnement une somme de Ltqs. 30,000 en numeraire ou 
en titres de J'Etat ou d'une Societe Anonyme Ottomane ou 
garantie par 1'Etat, au cours du jour. 

Si Ie dep6t se fait en titres, 180 Banque fera. prendre l' engage
ment de parfaire Ia. difference en cas de baisse de prix. AussiWt 
apres Ie dep6t du cautionnement, Ie Firman de Concession sera. 
remis au Concessionnaire. 

1£ cautionnement ne sera. restitue qu'A la. reception definitive 
des travaux et proportionnellement ala. lon~eur des sections 
;tivrees al'exploitation; si dans Ie delai de troIS mois precite, Ie 
Concessionnaire n'effectue pas Ie dep6t susenonce, il sera. dechu 
sans aucune mise en demeure preaIable de tons droits A la. 
Concession. 

Dans Ie cas on l'execution des stipulations de 1'Art. 35 ne 
pourrait avoir lieu, Ie Concessionnaire aura Ie droit de toucher 
son cautionnement sans aucune formaliM et sans qu'll ait a. 
demander Ie consentement prea.1ab1e du Gouvemement. 

ARTICLE 19.-Le Gouvemement Imperial Ottoman conserve 
la. {aculM de reprendre la Concession a quelque epoque que 
cela. soit de 1& ligne de Konia. 8. Bassorah et embranchements, 
moyennant'le paiement au Concessionnaire jnsqu'a, Ia.:fin de Ia. 
Concession, d'une somme annuelle equivalente aux 50% des 
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recettes brutes moyennes des cinq annees qui precMeront 
l'annee de la. rep,rise de la. Concession, sans que Ia dite somme 
annuelle puisse etre inferieure a Free. 12/000 par kilom. Dans 
ce cas Ie Gouvernement Imperial Ottoman devr80 rembourser 
entierement et en une seule fois les Titres d'Etat qui auront eM 
accordes au Concessionnaire et qui n'auraient paa eM amortis 
anterieurement, et Ia somme annuelle a Iaquelle Ie Concession
naire a droit en vertu du present Article, sera diminuee de 
l'annuite des dits Emprunts, a savoir de Frea. 11,000 par kilom. 
Le Gouvernement assurera au Concessionnaire Ie paiement 
regulier aux epoques determinees, du solde lui revenant du 
chef de Ia reprise de Concession qui fera l'objet d'une Con
vention speciale. 

n sera proeeds a 10. remise des lignes et de toutes leurs 
dependances au Gouvernement, ainsi qu'al'achat par ce dernier 
du materiel, maMriaux at approvisionnements ex..istants COD

formement a, 1'Art. 19 du Cahier des Charges. 
En cas de reprise de Ia Concession de la ligne~ si Ie Gou ver

nement ImpenaJ ne juge pas convenable d'exploiter par ses 
propres agents, i1 n'en cedera pas l'exp,loitation it. une autre 
SOCltSte. mais il promet de 180 faire explOIter par Ie C~ceasion-
naire par voie de bail. , 

ARTICLE 20.-A l'expiration de Is. Concession de chaque 
section Ie Gouvernement Imperial sera substitue it. tous les 
droits du Concessionnaire Bur Ie Chemin de fer et ses depend
ances. ainsi que Bur Ie materiel et materiaux et entrers. en 
jouissa.nce des produits y aiferents. 

n Bera prooede a la remise des lignes et de leurs dependances 
libres de toute dette et engagement, au Gouvernement Impenal 
et it. l'achat par ce dernier du materiel et approvisionnements 
conformement a r Art. 20 du Cahier des CfuLrges. 

ARTICLE 21.-Les employ~s et agents du Chemin de fer 
porteront 1& tenue qui sera fixee et adoptee par Ie Gouveme
ment Imperial; ils porteront tous Ie fez et ila seront, a.utant 
que possible choisis parmi lea sujets ottomans. 

Cinq ana apres 1& da.te de l'ouverlure a. l'ex:ploitation de 
chaque section tout Ie personnel executif de l'exploitation de 
chaque section, sa.uf lea fonctionnaires sup&ieurs, devra. etre 
exclusivement compo~ de sujets ottomans. 

ARTICLE 22.-Le Concessionnaire pouna. exploiter lea mines 
qu'll aura decouvertes dans une zOne de 20 kilom. de chaque 
eM,s de raxe de la voie. en Be oonforma.nt aux lois et reglements 
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y relatifs, et sans que cela constitue pour lui un privilege ou un 
monopole. 

11 pourra de m~m~ operer des coupes dans les foreta avoisi
nant la ligne, soit pour faire du bois de charpente, soit pour 
faire du charbon, apres recours a l' 4-dministration competente 
et en se conformant aux reglements regiasant la matiere. 

ARTICLE 23.-Le Concessionnaire aura la faculM de con
struire a sea £rais a Bagdad, Bassorah et au point terminus de 
l'embranchement partant de Zubeir, des ports avec toutes les 
installations necessaires pour l'accostage a quai des navires, 
et l'embarquement, Ie qebarquement et Ie magasinage des 
marchandises. 

Le projet de ces ports devra ~tre presenM dans un delai 
maximum de huit ans, a partir de l'echange de Ia presente 
Convention, et Ies travaux de chaque port devront ~tre acheves 
au plus tard dans douze ans a partir de Ia date du com~ 
mencement des ttavaux de chaque sectioh Oll se trouve Ie 
port respectif. 

Aux projets seront joints les tarifs a appliquer: 
. Ces trois ports feront partie inMgrante du Chemin de fer, et 

les recettes nettes en seront versees au compte des recettes 
brutes du Chemin de fer. 

A l'expiration de Ia Concession, ces ports et leurs depend
ances feront gratuitement retour a. l'Etat. 

Dans Ie cas ou Ie Concessionnaire n'executerait pas run ou 
l'autre de ces ports dans Ie delai cj-dessus, Ie Gouvemement 
Imperial pourra en accorder la concession a. des tiers. 

En tous cas Ie Concessionnaire pourra pendant la periode de 
construction du Chemin de fer, etablir en ces trois points, ainsi 
que dans Ie port de Castaboul, des installations provisoires pour 
Ie debarquement des maMriaux destines au Chemin de fer. -

Ces installations devront, si Ie Gouvemement Imperial en 
fait la demande, etre supprimees apres l'achevement des 
travaux. 

ARTICLE 24.-Le Concessionn'aire pourra, egalement, etablir 
et exploiter.la. Oll Ie besoin s'en fera sentir et sur lea telTains 
faisant partie du domaine du Chemin de fer, des depOts et 
magasins dont l'usage sera facultatif pour Ie public. 

Ces depOts, magasins et autres installations fixes deviendront 
propriete du Gouvemement a. l'expiration de Ia Concession, en 
conformiM de l' Art. 20 du Cahier des Charges. 

, Le Gouvemement aura une participation de 25% dans les 
recettes nettes de ces depOts et magasins. 
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ARTICLE 25.-Le Concessionnaire est autorise a. utiliser 
gratuitement Ie long des !ignes, les forces hydrauliquea natu
relIes dont Ie droit de jouissance n'appartient a personne,ou 8. 
creer, destinees a. produire l' energie electrique pour la traction 
des trains, leur oolairage et pour I'usage des differents services 
de l'exploitation. Les plans et rrojets des travaux a. eXCcuter 
dans ce but seront soumis a. I approbation du Ministere du 
Commerce et des Travaux Publics. 

Dans Ie cas ou on ferait usage de cette energie electrique, les 
50% de l'economie resultant de ce chef dans lea frais d'exploi
tation Beront portes au credit du Gouvemement Imperial 
Ottoman. 

Toutes ces installations feront gratuitement retour a. l'Etat, 
a. r expiration de la Concession. 

ARTICLE 26.-Le Gouvemement pourra faire elever, a. Bes 
frais, des retranchements et travaux de defense sur lea points 
de la ligne principale ou de ses embranchements et ou il Ie 
jugera necessaire. 

ARTICLE 2'1.-Les objets d'art et antiquites decouverts 
pendant les travaux, seront soumis aux reglements regissant 
la matiere. 

Toutefois, Ie Concessionnail'e sera dispense de Is, formaliM de 
presenter une demande et d'obtenir une autorisation pour les 
recherches. 

ARTICLE 28.-Le ConceBsionnaire est tenu de presenter au 
Ministere des Travaux Publics un etat mensuel de toutes les 
recettes; ces etats Beront dresses conformement aux indications 
de r Art. 17 du Cahier des Cha.rges. 

ARTICLE 29.-Le Chemin de fer etant considere comme 
divise en sections de 200 kilom. de longueur, si Ie Concession
naire, a. moins d'un cas de force majeure dt1ment constate, 
D'avait:pas commence les travaux dans lea deIais fixes,ou s'il 
De termmait pas les travaux d'une section dans lea delais fixes, 
ou s'il interrompait Ie service des transports, ou enfin s'il 
n'executait pas, pour une section quelconque, Ies autres prin
cipaux engagements decoulant de 180 presente Convention, Ie 
Gouvernement Imperial fera au Concessionnaire une mise en 
demeure indiquant lesquelles des susdites obligations restent 
a. remplir par Ie Concessionnaire, et si ce dernier, dans l'espace 
de 18 mois a partir de 1& date de cette mise en demeure, ne lui 
& pas donne 1& suite qu'elle comporte~ il sera dechu de ses droits 
concessionnels pour touts section de ligne pour laquelle il aura 



346 APPENDICES. 

ete dftment constate en defaut et il sera. procede a. son egard en 
conformite de l' Art. 18 du Camer des Charges. 

nest entendu quel tant que 180 ligne principale entre Konia. 
et Bagdad ne sera pas achevee en son entier, Ie Concessionnaire 
ne pourra pas mettre en exploitation 'les parties de 180 ligne de 
Bagdad a. Bassorah qu'il aurait construites. 

Pendant cette :Eer!ode de non exploitation des sections com
prises entre Bagdad et Bassorah, Ie Concessionnaire rernbour
sera au Gouvernement Imperial 8. l'echeance des annuites, 
l'annuite de 11,000 Frcs. par kilom. payee pour interets et 
amortissement des Titres que Ie Gouvernement Imperial lui 
aura remis pour les dites sections, et il ne touchera naturelle
ment pas les frais d'exploitation; mais ces clauses n'infirment 
en rien les autres droits du Concessionnaire sur Ia. ligne de 
·Bagdad a Bassorah. 

La decheance prononcee sur une ou plusieurs sections du 
Chemin de fer ne ·portera aucune atteinte aux droits du Con
cessionnaire, quant au reste des sections des nouvelles lignes~ 
non plus que quant A l'ensem'hle des anciennes lignes. 

ARTICLE 30.-Le Concessionnaire etablira gratuitement sur 
les points designes par Ie Gouvernement, les locaux necessaires 
aux bureaux des Commissaires Imperiaux du Chemin de fer et 
des employes de la Douane, des Postes et de 180 Police. 

Le Concessionnaire etablira dans les statJons imp<>rta.ntes, 
apres entente avec Ie Ministere du Commerce et des Travaux 
Publics, deux chambres avec Water-Closet pour Ie service postal 

ARTICLE 31.-Le Concessionnaire pourra etablir, a sea frais, 
sur tout Ie parcours de la voie, des poteaux et des :6.ls tele.. 
·graphiques; ceUe ligne ne pourra pas servir aux correspond
&nces privees n'ayant pas trait 8. l'exploitation du Chemin 
de fer. 

Le Gouvernement Imperial se reserve Ie droit de' faire con
tr~ler a tout moment par des inspecteurs deIegues par Ie Minis
tere des Postes et TeIegraphes, toute la correspondance tele.. 
graphique efi'ectuee par les fils de 180 Societe. 

Le Gouvernement pourra faire usage des poteaux du Chemin 
de fer pour l'etablissement d'un et au oosoin de deux :6.ls 
MIegraphiques, et les poteaux du Chemin de fer seront etablis 
de f8.9on 8. pouvoir supporter ces deux :6.ls suppIementaires ainsi 
que ceux de. la Societe. En cas de besoin Ie Gouvemement 
aura Ie droit de faire etablir a. ses frais d'autres poteaux sur 
Ie parcours de la. voie, ou d'installer, en cas de rupture et de 
derangement de ses lignes, des teIegraphistes dans lea stations 
pour 180 transmission par les lignes MIegraphiques du Chemin 
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de fer des depeches officielles importantes et urgentes, a. Ia con
dition toutefois, de n'apporter aucune entrave au service du 
Chemin de fer. 

ARTICLE 32.-Le Concessionnaire aura Ie droit de faire trans
porter, avec ses proyres moyens de transport et sans payer 
aucune taxe a l' Admmistration des Postes de l'Empire, Ies cor
respondances et valises concernant exclusivement Ie service du 
Chemin de fer; mais it Ia condition de les soumettre, suivant 
1& regIe, au contr6le des agents de l' Administration des Postes. 
Les lettres privees du personnel seront soumises aux taxes 
postales. Le Concessionnaire ne pourra effectuer Ie trans:port 
de lettres de cette nature qu'en se soumettant aux prescriptions 
du Reglement inMrieur des Postes en vigueur dans l'Empire. 
II aura egalement Ie droit de faire transporter et, sans leur 
appliquer a.ucune taxe, les objets at matieres de consommation, 
tels que houille, graisses, les materiaux et Ie materiel necessairea 
a Ia construction, 8. r entretien et a. l' exploitation du Chemin 
de fer, tant sur Ies !ignes existantes que sur les lignes faisant 
l'objet de Is. presente Convention. 

ARTICLE 33.-Le Gouvernement Imperial s'engage 8. faire 
desservir par l' Administration de la Mahsousse Ia ligne de 
Haidar-Pa.cha a. Sirkedji et au pont de Karakeuy par trois 
bateaux neufs ayant, en service, une vitesse moyenne 8. rheure 
d'au moins 14 milles de 1855 metres. 

Si dans un delai de un an comJ>t6 8. partir de Ia date de 
l'echange de Ia presente ConventIon, l'Administration de la 
Mahsouss& n'organisait pas Ie service da.ns lea conditions 
indiquees ci-dessus, Ie Concessionnaire aura Ie droit de laire 
Ie transport des voyageurs et des marchandises entre les dits 
points, 8. 180 condition de choisir les equipages de oos bateaux, 
parmi Ies anciens officiers et marins de la Flotte Imperiale ou 
panni lea eleves dipMmes de l'Eoole Navale Imperiale. 

Les bateaux du Concessionnaire feront leur service au lieu 
et place de ceux de r Administration de 1& Mahsousse, tout en 
restant exclusivement aWectes au susdit service de trans:port, 
et Ie Concessionnaire versera annuellement a. cette AdmlDis
tration, une somme egaJe aux 5% des recettes brutes afferentes 
aux transports de voyageurs et de ma.rchandises effectues par 
lui entre les points susmentionnes. 

De l'excedant des recettea brutes, on deduira: 
1. lea frais d'exploitation; . 
2_ une annuite de 8,30% du capital de premier ~tabliase

ment aJfecte 8. l'a.cquisition des bateaux; apres avoit' defalqlle 



348 APPENDICES. 

les dites sommes, Ie restant se~a porte au compte des recettes 
brutes des nouvelles !ignes garanties .. 

Le montant du capital de premier etablissement sera. arrete 
apres l'a.chat des bateaux. 

D est bien entendu que si les recettes brutes d'une annee 
ne permettent pas de faire face aux frais precites, 1& Societe 
n'aura rien 8. reclamer du Gouvemement ImperiaL 

Par contre, elle pourra prelever Ie deficit sur les recettes des 
annees suivantes. 

Les bateaux: du Concessionnaire etant consideres comme une 
section de la Mahsousse, ils jouiront des memes droits que celle-ci. 

ARTICLE 34.-La. Societe Concessionnaire, et celIe que cette 
derniere constituera etant anonymes Ottomanes, toutes con
testations et differends qui surviendraient, soit entre Ie Gou
vemement Imperial et Ie Concessionnaire ou la Societe, soit 
entre Ie Concessionnaire ou la Societe et les particuliers,. par 
suite de l'execution ou de l'interpretation de la presente Con
vention et du Cahier des Charges y annexe, seront deferes aux 
Tribunaux competents Ottomans. 

La. nouvelle Societe etant Ottomane, elle devra correspondre 
avec les Departements de l'Etat en langue turque, qui est la 
langue officielle du Gouvernement Imperial Ottoman. 

ARrpCLE 35.-Le Gouvernement Imperial garantit au Con
cessionnaire, par kilom. construit et exploite, une annuite de 
11,000 Frcs. ainsi qU'une somme forfaitaire de 4,500 Frcs. par 
annee et par kilom. exploite pour fraia d'exploitation. 

Cette annuite de 11,000 Fros. sera representee par un Emprunt 
de l'Etat Ottoman, portant 4% d'inMret et 0,087,538% d'amor
tissement, amortissable pendant la duree de la Concession. 
Le Concessionnaire aura donc droit a un montant nominal de 
Frcs. 269,110,65 de cet Emprunt d'Etat, pour chaque kilom. con
struit et exploite, sans que Ie Concessionnaire puisse demander 
d'autres sommes de ce chef au Gouvemement Imperial Ottoman. 

Le montant total nominal de Titres de l'Etat revenant au 
Concessionnaire en conformite de ce qui precede, lui sera remis 
par Ie Gouvernement Imperial Ottoman, a la signature de 
chag,ue Convention speciale pour chaque section, mais Ie Con
cesslOnnaire devra bonifier au Gouvemement Imperial Ottoman, 
les sommes que celui-ci aura payees pendant la periode de con
struction, pour Ie service des Titres remia au' Concessionaire, 
c'est-a-dire jusqu'a Ia date de la reception provisoire de cha.que 
section du Chemin de fer. . Ces sommes seront remises par Ie 
Concessionnaire entre les mains de Ia Dett~ Publique, pour Ie 
compte du Gouvernement Imperial Ottoman. 
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La Gouvemement Imperial se reserve Ie droit de modifier a. 
tout moment Ie systeme de paiement de l'annuiM kilometrique 
de Fres. 11,000 fixee au l er alinea. du present Article, apres 
remboursement des Titres d'Etat emis en representation de la 
elite annuite. 

AussiWt que Ie developpement du trafic et des recettes et Ia 
situation financiere, permettront remission de titres prives par 
Ie Concessionnaire lui-meme, destines a. rempla.cer les titres 
d'Etat qui lui auront ete delivres par Ie Gouvernement 1m .. 
perial, Ie Concessionnaire se mettra d'accord avec Ie Gouveme-. 
moot Imperial P,Our proceder a cet effet. 

Pour la premIere section de 200 kilometres au dela. de Konia, Ie 
montant nominal des Titres a. remettre par Ie Gouvemement 
Imperial Ottoman au Conceasionnaire, est fixe a 54,000,000 de 
Frcs. Mais Iors de la reception definitive de cette section, et 
aussiMt que la longueur de Is. ligne executee sers. arretee, 
on etablira Ie montant nominal exact des Titres a raison de 
Frea. 269,110,65 par kilom. qui sera acquis au Concessionnaire 
pour cette section. La surplus du montant nominal, sera 
calcuIa au cours d'emission, plus les inter~ts 4% courus jusqu'au 
jour du paiement, et sera verse en effectif, par Ie Concession
naire, au Tresor Imperial. n est bien entendu que ce calcul 
sera fait au minimum a. 81! %. 

La. Societe du Chemin de fer Ottoman d'AnatoJie se porte 
garante vis-a-vis du Gouvemement Imperial Ottoman tK>ur la. 
construction de Is. di~ premiere section de 200 kilom. Jusqu'a. 
l'a.chevement des trs.vaux de cette section. 

Dans Ie cas OU Ie Gouvemement Imperial Ottoman Ie jugera. 
nooessaire, il pourra. aussi demander a. Is. Societe du Chemin de 
fer Ottoman d'Anatolie de se porter garante pour d'autres 
sections et Is. Societe du Chemm de fer Ottoman d' Anatolie 
aura Ie droit de Ie faire. 

La somme forfaitaire pour frais d'exploitation, de Frcs. 4,500 
par an et par kilom. e~loiU, sers. garantie au ConcesajODDaire 
par une COnvention speciale pour chaq,ue section, simultan~moot 
avec 1& Convention qui regler& l'annUlU de 11,000 Flea. 

En ce qui coneerne Ia premiere section de 200 kilom. au del&. 
de Konia, cette somme forfait&ire de 4,500 Frcs. par kilom. et 
par &D., est garantie . au Concessionnaire par les excedents des 
garanties actuellement affecMes aux lignes de la Societe du 
Chemin de fer Ottoman d'Anatolie. 

Le service des Tines de l'Etat. 8. mnettre pour 180 elite annuite 
kilometrique de 11,000, Free. sera assure par les affectations ape.. 
ciales. determinees d'un commun accord avec Ie Gouvememoot 
Impt?rial avant la ~ise a exe~ution de chaque section. 

En outre, 180 SocIeM Im~nale Ottomane du Chemm de fer 
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de Bagdad, de son cate, affecte en gage d'une f8.90n irrevocable 
et inalienable, aux porteurs de ces II,lemes titres, la ligne de 
Konia au Golfe Pemique et ses embranchements, avec leur 
materiel roulant. Elle affecte pareillement et pour Ie meme 
objet, sa part dans les recettes de cette ligne, apres paiement 
des frais d'exploitation, mais les porteurs des Titres n'auront 
aucun droit de s'immiscer dans l' Administration de la Societe. 

La dite part des recettes, deduction faite des £rais d'exploita
tion, tels que cette part et ces £rais seront etablis par les comptes 
de la Societe, sera, en cas de besoin, versee annuellement par 
celle-ci a l' Administration de la Dette Publique Ottomane, 
pour Ie compte du service des Titres. Le Gouvemement Imperial 
Ottoman remboursera a la Societe les sommes que celle-ci pour
rait avoir foumies de ce chef, pour compte du service des Titres 
emis. Le Gouvernement Imperial Ottoman affecte encore d'une 
f~on irrevocable et inalienable, aux porteurs des Titres d'Etat 
precites, la part lui revenant dans Ie~ recettes brutes de la dite 
ligne. 

Si la recette kilometrique brute de la ligne, depasse 4,500 Fros. 
mais sans depasser 10,000 Frcs., l'excedent au dela. de 4,500 Fros. 
reviendra entierement au Gouvemement. 

Si Ia recette kilometrique brute depasse 10,000 Frcs., la partie 
jusqu'a. 10,000 Frcs. devant toujours etre partagee comme il est 
dit plus haut, Ies 60% de l'excedent au dela, de ces 10,000 Frcs. 
reviendront au Gouvemement Imperial et les 40% a, Is. Societe. 

n est bien entendu que si Is. recette kilometrique brute 
n'atteint pas 4,500 Frcs., la somme necessaire {lour 1?arfaire 1& 
difference de ce chiffre sera payee au ConceSSlOnn&lre par Ie 
Gouvernement en meme temps que l'annuiM de Frcs.ll,OOO sur 
les affectations speciales a determiner d'un commun accord entre 
Ie Gouvemement Imperial et Ie Concessionnaire, avant 1& mise a 
.execution par Ie Concessionnaire des clauses de 1& presente Con
vention afferente a chaque section. 

Les dites affectations seront encaissees et payees par 1es soins 
de l' Administration de 1& Dette Publique Ottomane. 

Pour les Titres d'Etat a emettre pour l' execution des differ
entes sections du Chemin de fer, masse commune sera faite des 
recettes revenant au Gouvemement Imperial, de f~on a, ce que 
Ie montant disponible reste affecte a la communaute de ces 
memes Titres dans Is. proportion du montant primitif nominal 
de chaque emission. ' . 

AussiMt apres Ie paiement des coupons et de l'amortisse
ment des Titres d'Etat emis, Ie surplus des recettes a:ppartenant 
au Gouvemement Imperial Ottoman, sera verse a celul-ci chaque 
annee, apres accomplissement des formalites prevues a l' Art. 40 
de Is. presente ,Convention. . 
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ARTICLE 36. - Pour pouvoir d~terminer Ia. m0.re~e des 
recettes kilometriques des nouvelles lignes de Bagdad, il sera 
fait masse, au fur et a. mesure de Ia. mise en exploitation des 
sections des nouvelles lignes, de toutes les recettes afi'erentes a 
toutes les parties des nouvelles lignes, ainsi que des recettes 
nettes prevues aux Articles 23 et 33 de 180 presente Convention. 

La. moyenne des recettes brutes kilometriques ainsi obtenue 
servira. de base pour determiner Ie montant des aommes a. payer 
en conformiM de l' Art. 35. 

ARTICLE 37.-Le Concessionnaire prend l'engagement d'exe· 
cuter a. ses frais, sur les anciennes lignes de Haidar-Pacha. 
a. Angora et Eski -Chehir a. Konia. toutes les ameliorations 
exigees par I'introduction d'un service de trains express et ce 
jusqu'a concurrence dtune depense de huit millions de franca. 

En compen .. (~ation de ces frais et des nouvelles charges extra.· 
ordinaires qu'entrainera pour l'exploitation, l'introduction du 
service des trains express, Ie Gouvernement Imperial reconnait 
a.u Concessionnaire: 

1) une annuite de 350,000 Frea. pendant trente ans pour Ie 
service de l'interet et de l'amortissement du capital de huit 
millions de Frea. ci-dessus. 

Cetta a.nnuite commencera a courir a partir du commencement 
des travaux d'amelioration. 

2) une a.nnuiM de 350.000 Fres. pour l'etablissement des trains 
express. 

Cette derniere annuiM ne sera exigible qu'&' partir du moment 
ou la. ligne ~rincipale aboutira &, Mep. 

Les annUltes prevues au present Article, seront pa.yoos 8. 180 
Societe du Chemin de fer Ottoman d'Anatolie sur les a.ffec
tations a.ctuelles aux garanties de l'ancien reseau, et de 180 meme 
maniere que celles.ci 

ARTICLE 3B.-Le Concessionna.ire s'engage 8. construire et a. 
exploiter, aussitOt que Ie Gouvernement Imperial lui en fera. 
la demande, aux conditions de la presente Convention, un 
embranchement parta.nt de 1& ligne Konia - Ba.ssor~ et 
aboutissant a. Diarbekir et a Karpout. 

ARTICLE 39.-Le ra.ccordement ~ventuel de 180 ligne de 
Dama.s-Hamah et Prolongements. avec 1e reaea.u faisant l'objet 
de la presente Convention, aura lieu a\ Mep. 

ARTICLE 4-0.-La Concessionnaire remettra. a.u MinisUre des 
Tra.vaux Publics, dans Ie courant du mois de Janvier de cha.que 
annea, lea comptes des reeettes prOOJablement verifies et approuves 
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par Ie Commissaire Imperial sur 180 base deaquels lea sommes 
revenant au Gouvemement Imperial et ,a. 180 SOCIete seront deter .. 
minees en conformit~ de l' Art. 35 de 180 presente Convention. 

AussiMt que Ie montant de Ie. part du Gouvemement da.ns ces 
recettes sere. etabli, Ie. Societe Imperiale Ottoma.ne du Chemin de 
fer de Bagda4 en fere. Ie versement pour Ie compte dQ. service 
des Titres d'Etat A l' Admjnjstration de Is. Dette Publique Otto.. 
mane et celle-ci remettre. en efl'ectif au Gouvemement Imperial 
tout surplus qui rester80 disponible 80U dela. des sommes exigees 
pour Ie paiement du coupon echea.nt Ie lar Juillet 1 de l'exercice 
en cours. 

Le Gouvemement Imperial s'engs.ge de son cote a. f&ire 
conn8oitre A l' Administration de 180 Dette Publique dans les 
deux mois qui suivront Ie. presentation des comptes de recettes 
d'un exercice, Ie montant des sommes reCOnnUS dftes a. 180 Societe 
pour son paiement immediat. 

ARTICLE 41.-Le Concessionnaire 8oure. 180 faculte d'etablir 
entre Hamidie et Ie port de Castaboul, ,un embra.nchement pro
visoire pour tra.nsporter Ie m80Mriel et les materiaux necessa;ires 
80u Chemin de fer. D est toutefois entendu qu'8opres l'acheve
ment des trav80ux fa.isant l'objet de 180 presente Convention Ie 
Concessionnaire devr8o, si Ie Gouvemement Imperial lui en 
notme 180 dem8onde, enlever les rails de cet embranchement 
provisoire. 

D est bien entendu que dura.nt cette exploitation provisoire Ie 
Gouvemement Imperial ne {layer8o pour Ie dit embranchement, ni 
a.nnuite, ni frais d exploitation. 

ARTICLE 42.-Le8 terr80ins et carrieres qui seront expropries 
conformement a. l'Art. 6 de Ie. Convention, seront de l'etendue 
strictement necessaire pour lea trav80ux du Chemin de fer et de 
toutes ses dependa.ncea, et ne pourront pas ~tre d'une etendue 
plus gra.nde. ~s expropriations se feront sous Ie. surveilla.nce 
du Ministere des Trav80UX Publics • 

.ARTICLE 43.-Tous les m80teriaux et Ie materiel necessa.ires • 
pour la construction des nouvelles li~es et de toutes leurs 
dependa.nces, dont il est question dans 1 Art. 8 de Ie. Convention, 
etant exempts de tous impOts et droits de doua.ne, aeront 8. 

1 En vertu d'un bouyroultou Gr. Veziriel en date du 24 Juillet 1319 communi
quant l'Irade Imp6rial du 20 Juil. 1819, Ie mot "Juillet" tigurant dans l'alinet. 8 
(du texte turo et l'alinea 2 du texte fran9&is) de I'Art. 40 de la preaente Convention 
est remplace par Ie mob" Septembre. " 

En foi de quoi cette rectification est faite et Bignee, Constantinople. Ie 17 CbabaD 
132125/7 Novembre 1903 (1319). 
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l'arrivee, inspectees conformement a.l'usage, par 1es employes de 
la, douane. 

ARTICLE 44.-Les dep6ts et les magasins a. construire sur lea 
terrains des stations, comormement a. l' Article 24 de la Conven
tion, ne serviront qu'a. l'emmagasinement des marchandisea A 
transporter. 

Ces depOts et magasins seront construits conformement aux 
plans qUl seront presentes par Ie Concessionnaire et approuves 
par Ie Ministere des Travaux Publics. 

ARTICLE 45.-Le Concessionnaire dena etablir a. sea frais, et 
jusqu'A concurrence d'une depense totale de quatre millions de 
Francs les stations militaires qui seraient reconnuea neceasaires 
par Ie Ministere de Is. Guerre. Le nombre, l'emplacement et les 
diS~08itions de ces stations militaires et leurs dependancea seront 
arretes apres entente entre Ie Ooncessionnaire at Ie Ministere de 
181 Guerre. 

ARTICLE 46.-Le Ooncessionnaire a'engage a'verser annuelle
ment a l'Asile des Paunes, a. partir de l'ouverture Al'exploitatioD 
de la ligne prineipale, une somme de 500 Livres Tur~ue8. 

La pr~sente COnvention a eM, conformement a 1 hade pro
mulgue par Sa Ms.jesM Imperiale Ie Sultan, faite en double, 
signee et echangee a Constantinople. 

La presente Convention, Oahier des Char~es 1 et Ie Firman 
Imper18.1 seront echanges avec la ConventIon et eahier des 
Charges du 8/21 Janvier 1317 (1902) 11 Ohewal 1319 et Ie 
Firman Imperial en date du 82ilhidje 1319. 

Fait Ie 20 Fevrier 1318, 5 Mars 1903. 

Certili' con forme ~ l'original 
I.e Direeteur du Bureau de Traduction 

du Ministere du Commerce et dee Travaux Publica. 

(s.) MOUHIB. 
(8.) ARTHUR GwrnNER. 
(8.) KURT ZANDER. (s.) ZIHNL 
(8.) HUGUENIN. 

1 The edict- de. ~ bet.ra the aame aign .. t.uree a.nd date as the Convention. 
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CAHIER DES CHARGES. 

TITRE I. 

PROJETS ET PLANS, TRAVAUX ET MATERIEL. 

ARTICLE I.-Le Concessionnaire s'engage a executer, a ses 
frais, risques et perils, et a terminer dans les deIais fixes dans 
la Convention, tous les travaux du Chemin de fer, de maniere 
qu'il soit praticable et exploite dans toutes ses parties. 

ARTICLE 2. - Le Concessionnaire devra, conformement & 
r Article 3 de la Convention, soumettre au Ministere des Trav
aux Publics, rapporte sur un plan general a. l'echelle de 1/5.000, 
Ie trace du Chemin de fer, les emplacements des stations, lea 
voies de garage. de chargement et de dechargement. 

A ce plan seront joints: u,n proID en long suivant l'axe du 
Chemin de fer, un certain nombre de profils types de 1& voie, un 
tableau, des pentes et rampes et les types relatifs aux travaux 
d'art les plus importants. 

Le proID en long sera dresse a. l'echelle de 1/5.000 pour les 
longueurs et de 1/500 pour les hauteurs, dont tes cOtes seront 
rapportees au niveau moyen de 1& mer pris pour plan de com
paraison, au-dessous de ce proID, on indiquer& au moyen de trois 
!ignes horizontales disposees a cet eifet, sa voir :-

(a) les distances par mille metres de longueur du Chemin de 
fer, comptees a partir de son origine j 

(b) la longueur et l'inclinaison des pentes et rampes; , 
(c) la longueur des parties droites et Ie developpement des 

parties courbes du trace, en faisant connaitre Ie rayon 
correspondant a. chacune de cas dernieres. 

Le Concessionnaire presentera en outre un plan general a. 
l'echelle de 1/100.000 et un proID en long al'echelle de 1/100.00() 
pour les longueurs et de 1/2.000 pour les hauteurs. 

ARTICLE 3.-Les travaux de Is. ligne seront executes pour 
une seule voie. 

ARTICLE 4.-La. largeur de la voie entre les bords interieurs 
des rails devra etre de 1m 435 a. lIn 455. 

La largeur des accotements, c'est-a.-dire des parties comprises 
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de chaque c6te, entre Ie bord exterieur du rail et I'arete superieure 
du ballast sera. de 1 metre pour une voie; s'iI y a. deux voies, 
l' entrevoie aura. deux metres. 

ARTlCLE 5.-Le Concessionnaire etablira Ie long du Chemin 
de fer les fosses, lea rigoles et banquettes qui seront jugee neces~ 
saires pour l'eooulement des eau.l'assainissement de la. voie et 
des chambres d'emprunt, et Ie maintien des ouvragea. 

Le ballast aura une epaisseur de Om 40, et Ies traverses seront 
metalliquea. 

La largeur en couronne du terrassement BOUS Ie ballast aura 
5m 50. Cette largeur pourra etra reduite a 5m 10 dans lea 
parties difficiles de la. ligne. Elle POUlTa. meme etre reduite 8. 
4m 50, 10rsque les murettes soutenant Ie ballast reposent sur la. 
m8.9onnerie ou sur Ie rocher compact. 

ARTICLE 6.-Les alignements seront raccordes entre eux par 
des courbes dont Ie rayon ne pourra etre inferieur a,'cinq cents 
metres; une partie droite de 100 In. devra. etre menagee entre 
deux courbes consecutives, lorsqu'elles seront dirigees en sens 
contraire. 

En outre, les courbes devront etre raccordees avec les aligne
menta au moyen d'une courbe pa.rabolique dont la moitie sera 
prise sur l'alignement. La. partie droite restant entre les origines 
des ~ra.bole8 de raccordements pourra. alors etre r8duite 8. 10 m., 
a condition' que 1& rayon de courbure soit augmente &utant que 
possible. 

ARTICLll: 7.-Le maximum normal de I'inclinaison des pentea 
et ram pes est fixe 8. dix-huit millimetres par metre. 

Les raccordements des }>?ntes se feront au moyen de combes 
verticales d'un rayon ega.! a 1000 m. 

Les declivites correspondant aux courbe~ de faibles rayons 
devront @tre reduites autant que faire se pourra.. 

I.e Concessionnaire aura. Is. faculte de proposer aux disposi
tions de cet Article et a cellee de l' Article precedent les mOdifi
cations qui lui paraitraient utilee, c'eBt-8.-dire une reduction des 
ra.yons de courbure jusqu'a, 300 metres et une augmentation 
des rampes jusqu'a, 25 8/00 dans les parties presenta.nt des 
difficulMs speciaJes. Mais ces modifications ne pourront ~tre 
executees qu'apres avoir ~te aPRrouvees pa.r la Gouvemement 
Imperial, at que pour auta.nt qu elIes n'emp&heront pas, en cas 
de nooessite. de pra.tiquer une vites.~e moyenne de 75 kilometres 
al'heure, 8ol'rits compris, sur l'ensemble de Ie ligne. 

ARTICLE B.-Lea voiM d'evitement, de stationnement, de 
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chargement et de dechargement, devront etre en nombre 
suffisant et seront determinees par Ie Gouvemement, sur Is. pro
position du Concessioxlliaire. n est stipuIe, des a. pr6sent. que 
la. distance moyenne des stations sera. d'environ 20 kilometres. 
La. longueur de la voie d'evitement ne sera pas moindre de 
300 m., mesuree entre les poteaux d'arret de garage. Dans 
l'etabIissement du prom en long, on aura. soin de manager des 
pa.liers d'une longueur convenable aux endroits ou l'etablisse· 
ment ultCricur de stations nouvelles sera probable. 

ARTICLE 9.-Lorsque Ie Chemin de fer devrs. traverser des 
Chemins ou routes qu'il sera necessa.ire de conserver pour Is. 
communication du pays, on etablira des passages en dessus, en 
dessous ou a. niveau, suivant Is. configuration du terrain. 

Lorsque Ie Chemin de fer devra passer au.dessus d'une route, 
l'ouverture du viaduc sers. fixe, en tenant compte des circon· 
stances locales, par Ie Gouvemement sur Ia. proposition ,du 
Concessionnaire, et pourra. varier de 3 a. 10 metres. 

Pour les via.ducs de forme- cintree, la. ha.uteur BOUS clef. a. 
partir du sol de Ia. route, sera de 5 metres au moins (5m 00) pour 
ceux qui seront formes de poutres horizonta,lea. en bois ou en 
fer, Ia. ha.uteur sous-EOutre sera. d'au moins 4m 30. 

La. largeur entre les parapets des viaduC8 sera s.u moins de 
4m 50 pour une voie et de sm pour deux voies. 

Lorsque Ie Chemin de fer devra passer au.dessouB d'une 
route, Is. largeur entre les parapets du pont qui supporta la 
route, sera fixee par Ie Gouvemement en tenant compte des 
circonst&nces locales et variera de 3 m. a. 10 In. suivant l'lmport. 
ance de la l'Qute. 

L'ouverture du pont entre lea cuIees sera. au moins de 4m 50 
pour une voie et S m. au moins p<>ur deux voies; Is. distance 
verticale menagee au.dessus des rails exterieurs jusqu'a. la clef 
de 1a. votte, pour Ie passage des trains, ne sera pas iDferierire a. 
4m SO. 

Dans Ie cas oules routes seraient traversees a. leur niveau par 
Ie Chemin de fer, les rails devront etre poses sa.na aucune sa.illie 
ni depression sur la surfa.ce de ces routes, et de telle aorta qu'll 
n'en resulte aucune gene pour 1& circula.tion des voitures. 

Les pa.ssa.ges a. niveau ne seront pourvus de barrieres que sur 
les points 011 l'utilite de gardiennage, demontres par la. frequen
tation de la route, sera reconnue par Ie Gouvemement. 

Pendant la construction du Chemin de fer, s'il devient 
necessa.ire de detoumer ou de modifier l'emp1a.cement ou lea 
profils des rout~s preexistantes, l'inclinaison des pentes et 
ra.mpes sur les parties modifiees ne devra pas, dans tous les 
cas depasser Ie maximum de l'inclinaison des anciennes routes. 
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Dans tous les cas, les passages a niveau devront, dans Ie Bens 
de l'ecoulement des eaux, se ra.ccorder avec les routes par des 
inclinaisons de om, 02 par metre au maximum sur 10 metres au 
moins de longueur. 

ARTICLE 10. - La Concessionnaire sera tenu de reta.bl~r et 
d'assurer, a ses irais l'ecoulement de toutes les eaux dont Ie 
cours serait arrete, Buspendu ou modifie par les travaux; les 
debouches, d'apres les regles de l'an, des ponts a construire a 1& 
rencontre des rivieres, des canaux et des cours d'eau quelconques, 
seront fixes par Ie Ministere des Travaux Publics sur 180 proposi~ 
tion d u Concessionnaire. 

ARTICLE n.-Le Concessionnaire n'emploiera, dans l'execu~ 
tion des travaux, que des maMriaux de bOnne qualiM pris d&na 
1& contree, et il dewa se conformer a toutes les regles de l'art, 
de maniere a obtenir une construction parfaitement solide taut 
des ouvrages que du materiel. 

Lea ,Ponts et ponceaux a construire sur les cours d'eau ou sur 
les VOles publi<l.ues et privees, ainsi que les aqueducs, seront 
construits en pIerre et en fer ou en acier; Ie bois ne sera. 
employ~ que dans les fondations, les tabliers et les longrines a 
'placer soua les rails. Les ponts metalliques de 10 m. de portes 
et au~ela.. seront, avant 1& reception, soumis a l't~preuve con· 
formament au programme qui sera. presente a l'approbation du 
Ministere des Travaux Publics, en m~me temps que les projets 
de ces ouvrages. 

Les ponts metalliques, seront ca.lcuMs suivant la derniere 
circula.ire du Ministere des Travaux Publics, soit de Prusae, soit 
de France. 

Quelles que soient les decliviMsJ 1& longueur des rails en acier 
sera. de 12 metres, et Ie poids en sera de 37 kilogrammes 240 par 
metre. Les rails reposeront sur quinze traverses en &cler de 58 
kilogrammes 300. 

Les rails seront poses sur des Belles sur chaque traverse. 
Las rails, traverses, &c. ••• seront du type adopte pa.r lea 

Chemins de fer de l'Eta.t Prussien. 
En ce qui conceme les dispositions et la. construction des 

bAtiments, des stations et des gu~rites, il est convenu que lea 
regles de Ia. plus strlcte necessite seront maintenues tout en 
n'ayant en vue que la commodite et les usages ordinaires 
du pays. 

Las sta.tions seront construites en I:rre ou en briques; elles 
pourront avoir des toits plats, des p chars en pierre, briques 
ou heOOn. 

Les talus des remblais, d~lais et emprunts, auront une 
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inclinaison variable determinee par la nature des terrains. 
Ces inclinaisons seront, sur Ia demande du Concessionna.ire, 
determinees en cours d'execution par Ie Ministere des Travaux 
Publics ou ses delegues. 

ARTICLE 12.-Au plan general qui sera presente, Ie Conces
sionaire joindra un tableau faisant connaitre Ia nomenclature 
detaillee et Ies principales dispositions des gares d'evitement et 
de stationnement, des passages 8. niVe8.U, des ponts et aqueducs, 
des viaducs par dessus et par dessous Ie Chemin de fer, et de 
tous les travaux qu'il se propose de construite. 

Les plans des stations et des ouvrages d'art seront dresses a 
l'echelle de 1/200. 

ARTICLE 13.-A la traversee des villes, villages, et aux sta
tions, la voie -sera, s'il est juge necessaire, separee des proprietes 
et des batiments riverains par des cMtures. 

ARTICLE 14.-Les plans 8. presenter pour l'expropriation des 
terrains seront dresses 8.l'echelle de 1/2000. 

ARTICLE I5.-Au fur et a mesure de l'execution des diverses 
sections Ie Concessionnaire fera faire, 8. ses fraia, un bomage 
contradictoire et un plan cadastral de toutes' les parties du 
Chemin de fer et de ses dependances. 

n fera egalement, au fur et 8. mesure de l' execution des 
diverses sections, dresser 8. ses frais et contradictoirement avec 
Ie Gouvernement, un etat descriptif des ponts, aqueducs et autres 
ouvrages d'art executes: une ~xpedition authentique des proces
verbaux du bornage, du plan cadastral et de l'etat. descriptif, 
sera depose dans les archives du MinisMre des Travaux Publics. 

Tous terrains expropries apres ce bornage general, pour tra.
vaux compIementaires, seront soumis 8. la formalit6 du bornage 
au fur et 8. mesure de leur ex}:)ropriation, et it en sera fait 
mention dans l'etat plus haut inC:lique! de meme tout ouvrage 
d'art construit apres la remise au Ministare des Travaux 
Publics de l'etat descriptif, y sera .indique 8. son achavement. 

TITRE n 
ENTRETIEN ET EXPLOITATION. 

ARTICLE l6.-Le Concessionnaire entretiendra toujours en 
bon etat la ligne et ses dependances, ainsi que Ie mat&iel fixe 
et roulant, de maniere que la circulation sur toute son etendue 

! 
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80it toujours facile et sfue, il aura 80in d' eca.rter constamment 
toute cause qui {lOilrrait donner lieu a. des accidents. 

Si Ie ConcesslOnnaire fait preuve de negligence ou apporte 
des retards dans l'execution des }>resents engagements, illui sera 
fait une mise en demeure, et ai, dans l'espace d'un mois 8. partir 
de la date de la mise en demeure j il ne s'est :pas conforme 8. 
cette mise en demeure, Ie Gouvernement Impenal y pourvoira 
d'office, aux fraia du Concessionnaire, et procMera aux travaux 
de reparations necessaires; les frais de ces travaux seront pris 
sur les frais d'exploitation et 8ur certaines recettes revenant au 
Concessionnaire, et en cas d'insuffisance, Ie Concessionnaire sera 
tenu de les parfaire. 

ARTICLE 17.-La Concessionnaire dressera mensuellement at 
remettra au Ministere des Travaux Publics nn etat indiquant 
les tecettes de toute nature des lignes et de leurs dependan.cea. 

Dans l'etat indiquant les recettes brutes, il sera. fait mention 
des recettes brutes provenant de transports des voyageurs at 
march andises, ainsi que de tous lea autres produits et recettes 
deslignes proprement dites. Les taxes afi'erentes aux ~rts 
militairea qui, pourraient etre effectues a. credit feront I objet 
d'un releve mensuel separe. Leur montant sera. porte dans les 
recettes brutes, apres enca.issement. 

TITRE llr. 

REPRISE ET DECUEANCE DE LA CONCESSION, FORMALITES 1 
REMPLIR 1 L'EXPIRATION DE LA CONCESSION. 

ARTICLE 18.-En cas de decheance prononcee contre Ie Con
cessionna.ire, conformement aux dispositions de r Article 29 de 
1& Convention, il sera pourvu 8. r execution des engagements 
contracMs par Ie Concessionnaire au moyen d'nne adjudica.
tion, apres mise 8. prix des ouvrages deja. construits, des objets 
et du materiel fixe et roulant, qui lui ap~ennent, et enfin de 
tous les materiaux et des terrains achetes par lui; Ie dernier 
encherisseur assumera ainsi l'execution de tous le8 engagements 
incomba.nt a.u Concessionnaire evince. 

Le Concessionnaire evinc6 recevra du nOuveau Concession· 
naire 180 vaJeur que l'adjudication aura. a.in.si determinee pour 
Ies dite objets. apres toutefois deduction des fra.is. Le reste sera. 
verOO pour eompte du Oouvernement Im~ A It Admjnistra
tion de 180 Detta Publique, pour 6tre 8.BSlgn~ A l'affecta.tion de 
l'amortissement et inter6te des titres d'Etat mnis pour 180 section 
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dechue. Si Ia susdite adjudication n'amene aucun resultat, une 
seconde adjudication sera tentee apres un delai de six mois, et 
avec- une reduction convenable de prix; et si cette seconde 
tentative reste egalement sans resultat, Ie Concessionnaire sera. 
detinitivement dechu de ses droits A Ia presente Concession, et 
Ies objets mis en adjudication deviendront, sans aucun paiement, 
Ia propriete de I'Etat. 

Le cautionnement non encore restitue .sera a.cquis au Gou .. 
vernement. 

ARTICLE 19.-En cas de reprise de Ia Concession de Ia ligne 
par Ie Gouvernement Imperial, conformement a l' Article 19 de 
la Convention, Ie materiel fixe ainsi que Ie materiel roulant, tels 
que locomotives, wagons et chariots, servant a l'exploitation, 
seront remis gratuitement au Gouvernement Imperial. 

Tous Ies approvisionnements, combustibles et tous objets 
mobiliers servant a l'exploitation et existant a I'epoque de la 
reprise de la Concession, seront a.chetes, a dire d' experts, par Ie 
Gouvernement Imperial. 

ARTIOLE 20.-A l'expiration de Ia duree de la Concession de 
chaque Section, Ie Concessionnaire devra, sans aucun paiement, 
livrer en bon etat et libres de toute dette et engagement, au 
Gouvernement ImperidI, les stations et voies de chargement et 
de dechargement ainsi que Ies batiments d'exploitation, tels que 
baraques et maisons destinees aux: agents charges du contr6le 
d'inspection et de la perception, Ies machines fixes et enfin tous 
Ies objets immobiliers et ne servant pas au transport. Le ma
teriel fixe et Ie materiel roulant, tela que machines, wagons et 
chariots servant A l' exploitation seront remis gratuitement au 
Gouvernement Imperial. Le materiel de construction et de 
re:r,>aration, combustibles, approvisionnements, et enfin tous les 
objets mobiliers servant A l'exploitation existant A l'epoque de 
la reprise de la Concession seront achetas, 8. dire d'experts, 
par Ie Gouvernement Imperial. Toutefois, Ie Gouvernement 
Imperial ne sera tenu de prendre que les approvisionnements 
necessaires A l'exploitation pendant six moist 

Dans Ie cas ou, cinq annees avant l'expiration de la Conces
sion, Ie Gouvernement Imperial constaterait que Is. Chemin de 
fer ne se trouve pas dans un etat de bon entretien, il sera fait 
une mise en demeure au Concessionnaire, et un delai lui sera. 
accorde pour mettre la voie en bon etat d'entretien. Si cette 
mise en demeure n'amElDe pas de resultat, Ie Gouvernement 
prendra en main Yexploitation de laligne et de ses dependances 
et fera executer d'office, aux: frais du Concessionnaire, lea 
reparations necessaires pour mettre la voie en bon etat. Les 
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fraia de reparations seront pris sur les frais d'exploitation et 
Bur certaines reeettes revenant au Concessionnaire; en cas 
d'insuffisance des reeettes, Ie Concessionnaire sera tenu d'y 
suppMer. 

TITRE IV. 

TARIFS ET CONDITIONS RELATIFS AU TRANSPORT DES 
VOYAGEURS ET DES MARCHANDISES. 

ARTICLE 21.-Les droits de transport que Ie Concessionnaire, 
en vertu de l'Article 16 de la Convention est autorise a. perce
voir, Bont determines par les tarifs maximum ci-dessous qui ne 
seront depass8s en aucun cas sans l'autorisation du Gouverne
ment Imperial Ces tarifs une fois abaisses ne pourront etre 
relev8s dans la limite du maximum qu'apres un avis prealable 
d'un mois. De meme, en cas d'abaissement de ces taiifs, il en 
sera donne avis trois jours 8. l'avance. Tous lea tarifs sont 
per9us par kilometre de par cours. Les taxes minima sont 
comptees pour 8 kilometres au moina. 

Les sommes qui grevent les envois 8. titre de remboursement 
ne sont payees qu'aprea encaissement, et Ie Conceasionnaire per 
cevra une commission de 2%. 

TARIF L 
VoyagetWs. 

Par Mte et par kilometre (trains mixtes et de Voyageurs): 
Ire Classe. . . • Ps. 27 paras 
2me Classe. . . • • 20 paras 
Sme Cla.sse. . . . . IS paras 

Les voyageurs transportes par trains de grande vitesse com
poses de wagons de Ire et de 2me Classe, paieront une surta.xe 
ae SO%. Lea enfantB jusqu'a. l'age de trois ana, portes sur lea 
genoux des personnes qui les accompagnent, seront trans.fOrtes 
gratuitement; a. partir de trois ana jusqu'a. sept ana, i1s paleront 
lao demi-taxe et occuperont place entiere; toutefois deux enfant8 
ne pourront, dans un compartiment. occuper plus d'une place 
entiere. 

TARIF IL 
Bagages. 

Tout. voya~ur muni de Bon billet a. droit au transport patuit 
de SO klg. de b&~ge8; lea enfants payant demi-place n auront 
droit A. Is. gratwtd que pour 20 klg. Prix de tra.~rt par 
fraction indivisible de 10 klg. d'exctX!ants et par kilometre, 
1 para. 
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Les objets encombrantB qui, soua une capacite de 30 dki
metres cubes, peseraient moins de 7 kIg. seront assujettis au 
paiement du double de- la taxe indiquee au tarif. 

Frais accessoires. 
En outre de la taxa du tarif, il sera per9u: r par Bulletin de 

bagage delivre, un droit d'enregistrement de 20 paras, que Ie 
poids excede ou non Ie poids reglementaire de 30 kIg.; 2° un 
droit d'entl'~posage de 5 paras par jour pour tout colis non 
enleve par Ie destinataire apres l'arrivee des trains; 3° un droit 
de 20 paras par fraction indivisible de 100 kIg. pour tout pe
sage suppIementaire efi'ectue sur la demande de l'expediteur ou 
du destinataire, si ce pesage est conforme ala declaration de Is. 
Compagnie. 

TARIF TIL 
Ohien8. 

Les chiens transportes dans les trains de voyageurs ou les 
trains mixtes, paieront 4 paras par kilometre. 

Frais accessoires. 
En outre de la taxa du tarif, iI Bera peIVu par tete: 1° un 

droit d'enregistrement de 20 paras; 2° un drOlt de 5 piastres 
par jour pour tout chien non rec1ame I!ar Ie destinataire et mis 
en fourriere par les soins du ConcesslOnnaire, aux risques et 
perils de qui de droit. 

TARIF IV. 
Objets expedies pM grande Vites8e. 

n sera per9u: . 
1 para. par kilometre et par fraction indivisible de 10 kIg. 

Tout objet qui, soua un volumede 30 decim.. cubes, peserait 
moins de 7 klg. Bera assujetti au paiement de la. double taxe du 
tarif. 

Frais accessoires. 
En dehors des tarifs,.il sera petyu: 1° un droit d'enregis

trement de 20 paras pour chaque eX)?edition; 2° un droit de 
manutention de 4 paras par fraction mdivisible de 10 kIg.; 3° 
un droit d'entreposage de 10 paras par jour, par fraction indi
visible de 50 klg. pour tout objet qui, pour quelque cause que 
ce soit, ne serait pas enleve dans les 24 heures apres renvoi de 
la lettre d'avis, par Ie destinataire, s'iI demeure dans Is. locaJite 
d'arrivee, et dans les 36 heures, s'.i1 demeure dans une autre 
localiM; 4° un ~oit de '20 paras par fraction indivisible de 
100 kIg. pour tout pesage suppIementaire fait Bur Is. demande 
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de l'expemteur ou du destinataire, et dont Ie resultat serait con
forme A. 180 dtfularation de 180 Compagnie. 

TARIF V. 
Paquets, Oolis et objets pesant moins de 25 klg. expedUs 

pM grande VitesS6. 
Pour chaque paquet ou colis, i1 sera per~u, -pour les premiers 

30 kilometres, une taxe de 3 piastres, y compris les droits d'en
registrement et de manutation, et 20 paras pour chaque 15 
kilometres en sus. 

Frais accessoires. 
En dehors de cette taxe, i1 sera per9u: 1° un droit d'entrep6t 

de 10 paras pour les paquets et colis qui, pour quelque cause 
~ue ce soit, ne seraient pas enleves dans les 24 heures suivant 
1 expedition de l'avia au destinataire, s'il demeure dans la localit6 
d'arriv~e, et dans les 36 heures s'il demeure dans une autre 
localiM j 2° un droit de 20 paras pour tout pesage supJ>Iemen
taire effectu~ sur 180 demande de l'expediteur ou du destmataire, 
s'iI a pour resultat de justifier la declaration de 180 Compagnie. 

TARIF VL 
Titres, esp~ces et objets dB valeur. 

L'or et l'argent, Boit en lingots, soit en monnaies ou travailIes, 
Ie mercure, Ie platine, les bijoux, les pierres precieuaes et autres 
vaJeurs, ne sont &dmis a. l'exp~dition que comme marchandises 
de grande vitesse. La. taxe a. percevoir est Ie double de Ill. taxe 
normale de grande vitesse appliqu~e au :poids effectif, maie au 
minimum a. 25 kl~. Le Concessionnaire n est pas tenu d'assurer 
lea transports de 1 espece. La. responsabilite du Concesaionnaire, 
pour les envois non assures par lui. n'est engages que dans les 
limites des dispositions qui reglent lea conditions de transport 
des marchandises de grande vitesse. 

TARU VII. 
Voiture8 et materiel roulant. 

Vltean. 

Par klI~tre. 
Grande. Petite. 

Voiturea a deux ou a qu&tre roues a nne 
94 Paraa banquette • • • • • • 47 Paras 

Voiturea a quatre roues ~ deux' ban~ 
134 Pan.a quette •• . . . . . . 67 Parae 
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Frais accesaoires. 
En dehors de la. ~e du tarif, il sera. pour toute expedition 

per9u: r un droit d'enregistrement de 20 paras; 2° ses frais 
de manutention de 10 piastres par vehicule; 3° un droit de 
magasina~e de 5 piastres par jour et par voiture, ces droits 
de magasmage ne seront per9us que 'pour les voitures non 
reclamees par les destinatalres 48 heures apres I'arriv~e du 
train. En outre, si les objets se trouvant dans la. voiture pesent 
plus de 50 klg. il sera pef9u pour l' excedent de ces 50 klg. 180 
taxe prevue pour les marchandises de 2me classe transportees 
a. petite vitesse, et ce par fraction indivisible de 50 klg. 

TARIF VIII. 

Bestia'Ux. 

Vitesse. 

Par tete et par kilometre. 
Grande. Petite. 

1° Roeufs, Vaches, Taureaux, BufBes, 
Chameaux, Chevaux et B~tes de trait . 54 Paras 27 Paras 

2° Veaux, A.nes et porcs. • . . 18 Paras 9 Paras 
3° Moutons, brebis et cbbvres . . . 8 Par ... 4 Paraa 

Frais accessoirea. 
En outre du tarif, il sera per9u pour chaque expedition: 10 

un droit d'enregistrement de 20 paras; 2° un droit de manu
tention de 100 paras par tete de Ire ca.Mgorie; un droit de 
manutention de 40 J>aras par tete de 2me categorie; 3° un droit 
de fourriere de 5 pIastres par jour pour chaque tete de betail 
non enleve par Ie destinataire dans lea 24 heures et parque a. ses 
risques et perils, et ce, sans prejudice des frais de fourrage a 
reclamer en outre. 

TARIF IX. 

M archandises transpO'rties a, petite vitesse, par tonne 
et par kilometre. 

Ire Clasae. 
Armes, bois de menuiserie et de teinture et autres bois de 

valeur, chandelles, boissons spiritueuses, cuivre, corona, cafe, 
colle de poisson ~ateriel de ca.rrosserie, cuirs, drogues, genrees 
colonialea, duvel, etoffea, epiceriea, fers ouvrea, faiences, fruits, 
fontes, metaux bruta, ou travailles, garance, miroiteries, huiles 



CAllIER DES CHARGES. 365 

d'olive et autres, her'bes, instruments de musique, meubles, objets 
de lihrairie, plombs ouvrea, plumes en fer, porcelaines, .pIantes. 
fourrures, BUlfs, soieries. sucre, verres a glace, stea.rine, vma.igre, 
vins, verres de table, carreaux, lainages. livres. the. tabacs. 
gra.ines de p&vot, tinctoriales, sesames. &.nis. etc. 

35 paras. 

2me Cla.sse. 
Ardoise, charpentea, bitume, coke, charbon de bois, eha.nvre, 

fer brut et fondu, fers en barres et en plaques. toiles, minel'ais, 
planches, marbrea bruta, madriers, pierres de taille, poissons 
sales. plomb en saumon, viandes saMes. legumes conserves. 

27 paras. 

3me Classe. 
,. Terre gla.iae. hriques, tuiles. paille, son, bois a brtUer. ca.illoux, 
riz, cerea.Ies. chaux, charbon de terre. cendres. farines, fumiera, 
pierres de mac;onnerie, argile. platrel terree a. chaux, paves et 
autrea. sel, sable et legumes frais. 

22 paras. 

Toutefois, lea cereales a. transporter par wagons complete sur 
des distances non inferieures 8. 900 kilometres. ne paieront pas 
plus de 6 paras par tonne et par kilometre. 

La. taxe a. percevoir sera. c8Jculee par fraction indivisible de 
50 klg. et pour un parcours qui ne sera pas inferieur 8. 8 kilo-
metres. , 

Fra.is accesaoires. 
En dehors du tarif. U sera pel'9u pour chaque expedition: 

r un droit d'enregistrement de 20 paras; 2° 9 piastres par 
tonne, c'est-A-dire 18 paras par fraction indivisible de 50 klg. 
si 10. manutation est operee par les soins du Concessionna.ire; 
3° un droit de mag88inage de 10 paras. par jour et par fraction 
indivisible de 50 kl~. pour les marchandises non enlevees dans 
les 48 heures qui BUlvront 180 mise a. la posta de 10. lettra d'avis 
au destinatail'e; 4° un droit de 20 paras par fraction indivisible 
de 100 klg. pour tout pesa.ge 8upvIementaire opere Bur 10. de
mande de l'experuteur et du destmata.ire et dont Ie resultat 
serait reconnu conforme au premier pesa.ge. 

Observations. 
Lea taxes du present tam ne sont pas applica.blea au masses 

indivisibles pesant plus de 3000 klg.; pour toute Dl88Se in
divisible ~t de 3000 8. 5000 klg.1e present ta.rif sera 
augmenU de moitie; Is. Compagnie ne pourra. etre tenue de 
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transporter des masses indivisihles pesant plus de 5000 klg. 
et necessitant l'emploi d'un materiel special; si elle prend sur 
elle Ie transport et Ie mctage de masses de ce poids, les fraU. et 
conditions de transport et de footage seront determines de gre 
a, gre par les deux parties. 

TARIF X. 
As8'Ulrances. 

f 

Les marcliandisea assureea paieront les frais suppMmentaires 
d'assurance suivants: 

Marchandisea d'une valeur de 500 piastres transportees 
a, petite vitesse • -. • . • Pa. 1,20. 

Marchandises d'une valeur de 500 piastres transportoos 
a, grande vitesse. • . • • Pa. 4 

Bagages de voyageurs, voitures, chevaux et autres, 
d'une valeur de 1000 Pa.. • Pa.2 

TARIF XL 
Trains speciauro; taxe a percevoir par kilometre. 

Locomotives avec wagons de stlret6. . • Pa. 15 
Wagon salon. • • • • . Pa. 10 
Wagon vo~~geur . • • • • Pa. 5 
Wagon or . &ire • . • • . Pa. 2,20 
Pour tout essieu en plus de 2 essieux par wagon • Pa. 2,3() 
Pour chaque demi-heure d'attente en plus du temps 

indique dans l'itineraire • • • • Pa. 46() 
Minimum a, percevoir par kilometre pour un train 

special. . • • • • Pa. 35 
Minimum a, percevoir pour tout train apecial • Pa. "'100 

Les taxes ci-dessus ne sont pas susceptihlea des reductions 
prevues .au Titre V. . 

Si Ia taxe a, percevoir des voyageurs, betea et bagages trans
portes par train special est inferieure a la taxe qu'aurait produit. 
Ie tarif par train ordinaire, Ie Concessionnaire pourra apJ.>liquer 
Ie tarif ordinaire. La demande d'un train special dOlt etr& 
faite au moins 24 heures a l'avance. 

ARTICLE 22.-Pour les evaluations a faire conformement aux 
tams specifies plus haut et a ceux a intervenir, Ie para. est. 
considere comme la quarantieme partie de la piastre, et la., 
piastre comme la centieme partie de la Livre Turque. 

Toutefois, Ie Concessionnaire sera. tenu d'oocepter toutes las 
monnaies avant cours dans l'Empire, au change fixe par Ie:: 
Tresor. 
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ARTICLE 23.-Tous bestiaux, marchandises, objets et cereaJes 
non specifes dans les articles precedents seront assimiIes, pour 
Ia perception de la. taxe, a. la. crasse avec la.quelle ils ont Ie plus 
de rapport. 

ARTICLE 24.-Tous les tarifs, qu'ila soient generaUI, speciaux 
ou proportionnels ou differentiels, sont applicables a. tous les 
voyageurs et expediteurs sans distinction. En outre, cea tarifs, 
avant d'~tre appliques, seront soumis a. l'approbation du Gou
vemement ImperiaL En cas d'urgence, ces tarifs pourront etre 
appliques, en les notifiant au Commissaire Imperial, avant rap
probation par Ie Gouvemement. 

ARTICLE 25.-n est formellement interdit au Concessionnaire 
de passer tout traite particulier ayant pour objet d'a.ccorder des 
reductions des prix md.iqu6s dans les tarifs. Toutefois, cette 
interdiction ne s'applique pas aux traites a. passer avec Ie 
Gouvernement ImperiaL Les pauvres et indigents seront, sur 
pieces justificatives delivrees par les Autorites locales, trans .. 
portes a. moitiE~ du Tarif en vigueur. 

TITRE V. 

STIPULATIONS RELATIVES 1 DIVERS SERVICES. 

ARTICLE 26.-En temps de paix comme en temps de guerre, 
Ie Concessionnaire mettra a la disposition du Gouvernement 
Imperial, sur Is. requisiti.on ecrite des Autorites militaires, toutes 
lea voitures at autrea materiels et moyena de transports toutes 
Ies fois que Ie Gouvemement aurs. a. expedier par Ie Chemin de 
fer, soit isoIement soit en corpa, des militaires appartenant A 
l'o.rmee de terre, a. 10. fiotte, a. Is. police at 8. Is. gendarmerie, 
ainsi que des zapties et volontaires, leurs ~gages et leurs betes, 
toute Borte de materiel, munitions de guerre et approvisionne
menta; s.u besoin Ie Oouvemement pourra. meme, a1ors, prendre 
en main Is. direction de 1a. ligne avec son maMriel et son per
sonnel. Cas expeditions Beront faites, tant en temps de paix 
«l,u'en temps de guerre. qu'elles soient efi'ectuees par Ie Conc~ 
Slonnaire ou par Ie Oouvemement occupant 1& ligne, a.u tiers du 
wif Bauf en ce qui coneerne les officiers et les soldatB, gui 
seront tra.nsport~8 au quart du tarif; de m~me, Ie materiel et 
s.utres objets expedi~ par Ie Gouvernement, ;I!&r les trains de 
voyageurs, seront egalement transportes a.u tiers du tw. les 
officiers et soldata au quart du ta.rif. nest entendu que pour 
les transports militaires 1es soldata, en dehors des objets qu'ils 



368 APPENDICES. 

porteront avec aUK et dans Ie wagon ou ils se trouverent, auront 
droit au transport gratuit de 30 kilogrammes de bagages par 
homme. Ces bagages pourront ~tre composes des articles 
suivants. 

Fueils, havresacs, gibernes sacs A pain, bidons, vetements, 
chauseures, batterie de cuisine, materiel d'ambulance, materiel -
d'armurier, de marechal ferrant, de pansement pour lea chevaux, 
instruments de chirurgie, medicaments, tentes, pelles, pioches, 
haches, instruments de musique, ainsi que les vivres necessaires 
aUK hommes pendant leur voyage en chemin de fer. 

Toutefois, dans Ie cas ou Ie Gouverneme~t Imperial en femit 
la demande, Ie Con~essionnaire sera tenu de passer avec Ie 
Ministere de Is. guerre une Convention speciale pour les trans
ports et expeditions militaires, conformement aUK regles etablies 
a cet egard dans les autres pays. 

ARTICLE 27.-Le Gouvernement jouira aussi d'une reduction 
au tiers du tarif pour Ie transport des detenus et condamnes, 
ainsi que de leurs gardiens; a cet effet, Ie Concessionnaire sera 
tenu de mettre a sa disposition lorsqu'il Ie reque.rra, Ie nombre 
de compartiments necessaires dans les voitures de deuxieme ou 
troisieme classe, des trains ordinaires. 

ARTICLE 28.-Les fonctionnaires ou agents du Gouvernement 
charges de l'inspection ou contr61a et de la surveillance de la 
construction et de l'exploitation du chemin de fer, ainsi que les 
employes de l'Administration des TeIegra:{>hea et des Contribu
tions Indirectes seront transportes gratwtement dans les voi
tures de la Compagnie. Le materiel teIegraphig,ue des lignes 
de l'Etat sera transporte avec une reduction de 20% sur Ie 
tarif. 

ARTICLE 29.-La. Compagnie est tenue d'effectuer gratuite
ment, dans les trains ordinaires des voyageurs, Ie transport des 
valises postales plombees accompagnees des agents necessaires 
au service; a cet effet, elle reservera, dans chaque train de 
voyageurs, un ou plusieurs compartiments de voitures de 2me 
classe, jusqu'a concurrence d'une voiture entiere, suivant qu'elle 
en sera requise par Ie Gouvernement. 

Dans Ie cas 011 l' Administration Imperiale des Postes ferait 
construire un wagon ~pecial approprie au transport de Ia.. poste 
et Ie livrerait a la Compagnie, la. Compagnie sera. tenue de 
l'atteler a ses trains at de Ie transporter gratuitement. 

Le Concessionnaire ne pourra accepter aucun service postal 
etranger sans une autorisation prealable du Gouvernement. 
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ARTICLE 30.-La Coneessionnaire est oblige de faire circuler, 
journellement, au moins un train mixte dans chaque sens. 

En dehors de ce train mixte, Is. Socit~M etablira entre Haidar
Pacha et AIep et vice-versa, au mow un train express direct 
par semaine. 

Au moins toutes lea deux semaines, ce train express direct 
sera. prolonge jusqu'au Golfe Persique at vice-versa.. 

La vitease moyenne de ce train sur Ie r~Beau faieant l'objet 
de la presente convention, ne sera pas inferieure a. 45 kilometres 
al'heure, a.rrets compris, et ce pendant les cinq premieres annees 
comptees a partir de 180 mise en exploitation de laligne princi
pale toute enti~re. 

Apres l'ext>iration des dites cinq annees, 180 vitesse moyenne, 
arreta compns, de ce train direct, ne sera pas inferieure a. 60 
kilometres. 

La. Societe etablira en autre, si l'importance du trafic en 
demontre la necessiM, des trains directs comprenant des voitures 
de I. et II. Classes, dont 1a. vitesse moyenne entre Haidar-Pacha 
et Ie Golfe Persique et vice-versa. ne sera pas inferieure a. 40 
ki1om~tres al'heure. 

Le pr~8eilt Callier des Charges a. eM conformement a. l'Irade 
promulgue par Sa. Majesta Imperiale Ie Sultan fait en double. 
signe et echange a 

. 20 Fevrier 1318. 
Constantinople, Ie I) Mars 1903. 

Certift4 conforme a l'origiD.t. 
I.e DirecteUl" du Bureau de Traduction 

du Ministn du Commerce et dee Travaux Publica" 

1
S.) ARTHUR GWINNER. 
8.) KURT ZANDER. 
8.) HUGUENIN. 

2A. 

(8.) MOUHIB. 

(8.) ZIHNL 
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STATU;TS. 

La. soussignee Societe du Chemin de fer Ottoman d' Anatolie 
a Constantinople: 

En vue de reaUser la Concession a.ccordee 8. la Societe du 
Chemin de fer Ottoman d' Anatolie susnommee, par Convention 
en date du 20 F6vrier/5 Mara 1903 (1318) pour la construction 
et l'exploitation de laligne de Koniah 8. Bassorah et embranche· 
ments, ainsi que toutes les dependances dudit Chemin de fer 
a.ccord6 par Ie Gouvernement Imperial Ottoman et des engage. 
ments qu'elle comporte, forme une Societe Anonyme Ottomane 
qui sera soumise aux clauses et conditions suivantes : 

TITRE I. 

FORMATION ET OBJET DE LA socnt.'rE, DENOMINATION, SIEGE. 

ARTICLE 1.-11 est forme entre la soussignee et tous les 
proprietairea des actions ci-apr~a creees, une Societe Anonyme 
Ottomane ayant pour objet de construire, administrer et ex
ploiter les lignes du chemin de fer indiquees dans la Conven
tion et Cahier des Charges echangea en date du 20 Fevrier/ 
5 Mars 1903 (1318) entre Ie Gouvernement Imperial Ottoman 
et la Societe du Chemin de fer Ottoman d' Anatolie, conforme
ment au stipulations de la dite Convention et Cahier des 
Charges. La Societe pourra aussi s'interesser par achat de 
titres 8. des Societes nouvelles ou deja. existantes de construction 
et d'exploitation de chemins de fer dans l'Empire Ottoman. 

ARTICLE 2.-La Societe prend la denomination de: 
Societe Imperiale Ottomane du Chemin de fer de Bagdad at 

sera soumise aux lois et reglements de l'Empire en quaJite de 
Societe Ottomane. 

ARTICLE 3.-La. Societe a Bon siege 8. Constantinople, et 
pourra etablir des succursales dans toute autre ville de l'Empire 
Ottoman ou 8. l' etranger. . 

ARTICLE 4.-La. duree de Ia Societe est fix6e a. 99 annees, sauf 
Ie cas de dissolution anticipoo ou de prorogation. Cette duree 
sera J>rolongee conformement 8. l' Art. 2 de la. Convention en 
da.te du 20 Fevrier/5 Mars 1903 (1318). 
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TITRE IL 

APPORT ET TRANSFERT DE LA CONCESSION 1. LA SOCItTt. 

ARTICLE 5.-La, SocieM du Chemin de fer Ottoman d' Ana
tolie apporte A 10. nouvelle Societe,la concession qui lui a ete 
octroyee par Ie Gouvernement Imperial Ottoman, avec tous les 
droits, pnvm~ge8 et avantages y attaches ou en derivant, et la 
nouvelle Societe deviant titulaire et proprietaire de 1& dite 
Concession et Be trouve substituee a. tous les droits et obliga
tions du Concessionnaire. Toutelois, Ia Societe du Chemin de 
fer Ottoman d' Anatolie ga.rde pour 8onpropre compte exclusif 
les droits et obligations qui ne regardent que les anciennes 
lignes et notamment ceux de ces droits et obligations qui de
coulent des Articles 2,33 et 37 de la Convention au 20 Fernerl 
5 Mars 1903 (1318). Remise sera faite par la SocieM du 
Chemin de fer Ottoman d'Anatolie a. la nouvelle SocieM des 
Firman, Conventions, actes et documents que1conques con
cernant la Concession. 

ARTICLE 6.-Le fonds Bocial Be compose du capital-actions 
et des obligations qui seront emises ulterieurement selon les 
besoins resultant de I'application des clauses et conditions des 
actes de concession. Le capital-actions initial de 180 Societe 
est de Francs: 15,000,000.-, Boit Mark: 12,240,000.-. soit 
Livres Sterling: 600,000.- divise en 30,000 Actions au mon
tant nominal de Francs: 500.-, soit Mark: 408.-, soit Lines 
Sterling: 20.-, chacune. La capital-actions pourra etre aug
mente de 50% par l' AssembIee Oenerale. 

La. Societe du Chemin de fer Ottoman d' Anatolie souscrira. 
10% du capital-actions; ces actions Beront inalienables et Is. 
Societe du Chemin de fer Ottoman d'Ana.tolie ne pourrs. pM 
s'en dessaisir sans Ie consentement du Oouvernement Imperial 
Ottoman. 

La Oouvernement Imperial Ottoman aura. aussi Ie droit de 
souscrire jusqu'a. concurrence de 10% du capital-actions. 

ARTICLE 7.-La Societe ne sera. definitivement constituee 
qu'aprea Is. Bouscription de Is. totalite du capital et Ie versement 
du_premier dixieme de ce ca.pital. 

Des certificats provisoires const&t&nt les versements seront 
remis au: souscnpteurs pour etre echa.nges contre des titres 
d~finitif8 apres Ie versement de Is. moitie du ca.pit.a.l. Toutefois 

. 1es actions souscrites par Is. Societe du Chemin de fer Ottoman 
d' Anatolie. resteront inscrites au nom de cette Societe. 

Lea actions seront libellOOs d'nne part en ture et de l'autre 
en allemand, en fran~ et en angl&is. 
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Les 90% restants seront appeIes au fur et a mesure des 
besoins de °la Societe, conformement aux d&:isions du Conseil 
d'Administration et Aprea avis insere. trente jours d'aV&nee au 
moins, dans plusieurs journaux offieiels ou non. se publiant a 
Constantinople ou dans d'autres pays. 

ARTICLE S.-Les titles sont nominatifs jusqu'au J>&iement de 
la moitie du montant des actions; leur negociation ne peut 
avoir lieu avant Ie versement du premier dixieme. La negocia.
tion s' opere par un transfert sur les registres de 1& SocieM. signe 
par Ie Concesaionnaire et Ie cedant et run des administrateurs; 
mention de ce transfert est faite sur Ie titre. 

Apres leur liberation de moitie les actions seront au porteur. 

ARTICLE 9.-Toute action est indivisible a l'egard de la Societe 
qui n'en reconnait aucun fractionnement. 

Les heritiers ou ayants cause d'un actionnaire ne peuvent, 
pour quelque motif que ce soit, provO<Juer l'apposition des 
scelles sur les biens et valeurs de 1& SocIete. ni s'Immiscer en 
aucune mamere dans son administration; ils doivent, pour 
l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventairea BOCl&UX 

et au deliberations de l'AssembIee Generale. 

ARTICLE lO.-Tout versement en retard porte interet de 
plein droit en faveur de 1& Societe a raison de 6% per an, 
a. compter du jour de l'exigibiliM et sans Aueune mise en 
demeure. 

ARTICLE ll.-A defaut de paiement des versements a leurs 
echea.nces la Societe poursuit lea debiteurs et peut faire vendre 
lea actions en retard. 

A cet effet. les numeros de ces actions BOnt publiea comme 
defaillanta par voie des journaux, et quinze jours aprea cette 
publication, il est procede A 1& vente des actions pour Ie compte 
et aux ris~ues et ~erils du retardata.ire, sans aucune mise en 
demeure m formaJite judiciaire; cette vente a lieu dans les 
bourses de Constantinople et de Berlin et dans d'autres bourses, 
si les actions sont cotees, et dans Ie cas contraire au encheres 
publiques. 

LeS titres a.insi. vendus deviennent nuls de plein droit; il 
en est delivre aux acquereurs de nouveaux BOUS les memes 
numeros. . 

Le prix 1& de vente s'impute dans Ies termea de droit sur 
ce qui est d"O. a 1& Societe par l'actionnaire exproprie. qui reate 
passible. de 1& difference ou pronte de l'excedent. 
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TITRE III. 

ADMINISTRATION DE LA SOCIETE. 

ARTICLE I2.-La. Societe est a.dministree par un Conseil 
d'Administration compose d'au moins 11 Membres. Au moins 
trois Membres du Conseil d'Administration aeront nommee par 
180 Societe du Chemin de fer Ottoman d' Anatolie qui exereera. 
ee droit par son Conaeil d' Administration. Les autres Adminis
trateurs 8eront nommes par l'AssembIee Generale. Trois 
Membres du Conaeil d'Administration seront sujets 9tto
mans. 

Le Conaeil d'Adminiatration se reunit a. Constantinople. 

ARTICLE 13.-La. duree des fonctions des membres du ConseiI 
d' Administration est de trois ana ; Is. premiere a.nnee sers. 
calcult~e a. partir de Is. constitution de la. Socit~M jus~u'if. 1& 
clOture de I'Assemblee Generale Ordina.ire qui suivra I expir
s.tion du premier exereice, et les annees suivantes seront Cal
eulaes jusqu'a la. clOture de l'AsaembMe Generale Ordinaire sub
sequente a. l'expiration de l'exel'Cice correspondant. La Conaeil 
se renouvelle chaque annee par Is. sortie d'un tiers de ses membres. 
Les membres aortants sont designee par Ie sort pour les deux 
premieres annees et enauite par voie d'ancienneM. Dans Ie 
cas ou parmi les membrea sortants il se trouverait des per
Bonnes nommees par la Societe du Chemin de fer Ottoman 
d' Ans.tolie celle-ci aura a. nommer leurs rempl~a.nts. 

Les membres BOrta.n.ts peuvent toujours ~tre reelU& 

ARTICLE 14.-Le Conseil d'Administration se reunit aussi 
souvent que l'interet de la Societe l'enge et au moins une 
fois par mois. La. t>resence de plus de la. moitie des membres 
au moins est nOOe888J.l'6 pour Is. vaJidit6 des deliberations. 

Lea deliMrations 80nt prises if. 1& majorit6 des voix des 
membres presents. En cas de partage la proposition est ren
voyee au Conseil suiva.nt et alors, en cas de nouveau partage, 
elle est rejetee. 

ARTICLE 15.-Lea dtllibera.tions sont consta.tees pa.rdes proces
vel'baux tra.nscrits sur un re~tre ~ial et sign~s par lea 
Administra.teurs qui y ont ~ns pa.rt. Lea copies on extraits 
de ces delibera.tions pour f&ll'6 foi, doivent ~tre signea par Ie 
~sident du Conseil on celui qui Ie remplace. 

ARTICLE I6.~ue Administra.teur doit ~tre proprictaire 
de dix a.etions inalienables pendant la. duree de sea fonctioll9 ; 
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elles seront frappees d'un timbre indiquant l'inalienabilite et 
deposees dans la Caisse Sociale. 

: , 
ARTICLE 11.-En cas de vacance par deces, demission ou autre 

cause, Ie Conseil pourvoit provisoirement au remplacement 
jusqu'a la prochaine AssembIee Generale qui procede a relection 
definitive. 

ARTICLE 18.-Chaque annee ,Ie Conseil nomme parmi sea 
tnembres un President et un ou plusieurs Vice-Presidents. 

En cas d'absence du President et des Vice-Presidents, Ie 
Conseil designe celui de ses Membres qui doit remplir les 
fonctions de President. 

ARTICLE 19.-Les Administrateurs qui resident a l'Etranger 
et ceux qui ~eront accidentellement absents, peuvent se faire 
representer dans les deliberations par un de leurs Com~gues, 
sans que celui-ci puisse reunir plus de trois votes y compria 
Ie sien. 

ARTICLE 20.-Le Consell a. les pouvoirs les plus etendus pour 
l'administration des biens et affaires de la Societe; il peut meme 
transiger et compromett~e, II arrete les comptes qui doivent 
etre soumis a I' AssembIee Generale et propose les repartitions 
de dividendes. 

Le President du Conseil d' Administration represente, soit 
personnellement, soit :par un mandataire, la Societe en justice 
tant en demandant qu en defendant. 

ARTICLE 21.-Le Conseil peut deIeguer tout ou partie de sea 
pouvoirs a un ou plusieurs de ses membres, par un mandat special, 
pour les objets determines ou pour un temps determine. 

D peut aussi les deIeguer, pour l'expedition des a.ffaires cou
rantes, a une ou plusieurs personnes prises en dehors de son: 
seine 

ARTICLE 22.-Les Administrateurs r~oivent des jetons de 
presence dont 1& valeur est fixee par I'AssembIee Generale, 
independamment de la quote-part qui leur est alIouee dans les 
benefices nets. 

TITRE IV. 

ASSEMBLEE GENER~ 

ARTICLE 23.-VAssembIee Generale regulierement constituee 
represente l'universalite des actionnaires. 
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ARTICLE 24.-Il est tenu une Assemblee Generale Ordinaire 
chaque annee dans Ie courant des six premiers mois. Le lieu 
de Ia reunion est fixe par Ie Conaeil d'Admjnistration. 

En outre I'Assemblee Generale peut etre convoquee extraor
dinairement en cas de besoin par Ie Conseil d' Admmiatration. 

ARTICLE 25.-L' Assemblee Generale se compose des action
naires qui possMent, 80it a titre de proprietaire, BOit a. titre de 
niandataire, trente actions au moins. 

Tout Membre de I'AssembIee Generale a droit a. autant de 
votes qu'il possede comme ,r,roprietaire ou mandataire, de fois 
trente actions, mais sans qu il puisse jamais reunir plus de cent 
VOiL 

ARTICLE 26.-Les convocations doivent etre faites par un avis 
annonce par 1& voie de la presse, un mois au moins avant I'epoque 
de la reunion, ainsi qu'il est indique a I'An. 7. 

ARTICLE 27.-L'Assembtee est regulierement conatituee lorsque 
les membres presents ou representes reunissent Ie quart du fonds 
social. 

Pour verifier si Ie quart du fonds social est represente, tous 
les actionnaires ayant droit de prendre part al'AssembIee BOnt 
invites par les avis de convocation a deposer leurs titres dana 
les dix jours awe lieux indiques par Ie Conseil 

Si a la premiere r~union Ie nombre d'actions representees 
n'est pas 8uffisant, une nouvelle Assemblee est convoquee, et elle 
dtHibere valablament quelle que soit 181 portion du capital repre
sentee par les actionnaires presents, mm seulement sur l'ordre 
du jour de 181 premiere convocation. 

Cette nouvelle reunion doit avoir lieu a quinze jours au moins 
at un mois au plus d'intervalle et Ies convocations peuvent D'etre 
faites que vingt jours al'avance. 

ARTICLE 28.-L'AssemJ>Iee Generale est presidee par Ie Pre
sident du Conaeil ou a BOD defaut par un Administrateur designe 
par Ie Conaeil. 

Deux des plus forts a.ctionna.ires presents rempliasent lea 
functions de scrutateurs. 

I.e Bureau designe Ie secretaire. 

ARTICLE 29.-Les deliberations BOnt prises a la. majoriM des 
voiL 

L'ordre du jour est arrete par Ie ConseiL 
n n'y est porte que les propositions ema.n&nt du Conseil et 

celles qui lUl auront eM communiquOOs vingt jours au moins 
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avant Ia reunion avec Is. signs.ture d'a.ctionna.ires representant 
au moins 10% du capi~l. 

n ne peut etre mis 'en deliberation que les objets portes a 
l'ordre du jour. 

ARTICLE 30.-L' AssembIee Generale designera, soit parmi les 
a.ctionnaires, soit parmi les personnes etrangeres a. la Societe, 
un ou plusieurs commissaires charges de la verification des 
comptes. , 

ARTICLE 31 ........ L' AssembIee Gcnerale annuelle entend Ie rapport 
que Ie Conseil doit lui representer chaque annee sur Ia situation 
des affaires de la Societe, et celui des commissaires sur les 
comptes. 

Elle discute, approuve ou rejette les comptes. 
Elle fixe Ie DiVldende. 
Elle nomme les Administrateurs a rempla.cer. 
Elle delibere et statue souverainement sur tous lea inMrets 

de Is. Societe et confere au Conseil d' Administration tous les 
pouvoirs suppIementaires 9ui seraient reconnus utiles. 

L'Assemblee ne peut deCIder l'augmentation du capital qu'&vec 
Une majorite reumssant les deux tiers au moins des a.ctionnaires 
presents ou represenMs. 

ARTICLE 32.-Les deliberations de l' AssembIee Generale sont 
constaMes par des proces-verbaux: inscrits sur un registre special 
et signes par les membres du Bureau. 

Une feuille de presence contenant les noms et domiciles des 
actionnaires membres de l'AssembIee et Ie nombre d'actiona 
dont chacun est porteur, est signee Rar les membres presents 
et annexee au proces-verbal pour etre communiquee a tout 
ayant droit. 

ARTICLE 33.-Les copies ou extraits des deliberations, pour 
faire foi, doivent etre signes par Ie President du Conaeil ou Celui 
qui Ie remplace. 

ARTICLE 34.-Les decisions de l'AssembIee Generale, prises 
en conformiM des presents Statuts, sont obligatoires meme pour 
les a.ctionnaires absents ou dissidents. 
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TITRE V. 

INVENTAIRES ET COMPTES ANNUELS. 

ARTICLE 35.-L'annee sociale commence Ie l ef Janvier et 
finit Ie 31 Decembre. 

Par exception Ie IV Exercice comprendra Ie temps ecoule 
entre la constitution definitive de Is. Societe et Ie 31 Decembre 
Buivant. 

A Is. fin de chaque annee socia.le il est dreBS6 par les 80inS du 
Conaeil un inventaire ~eneral de l'actif et du passif. 

Cet inventaire mSl que Ie bilan et les comptes eont mis 
8. 1& disposition des commissaires 40 jours avant I'Assemblee 
Generale annuelle. Ds sont enauite presentee al'Assemblee. 

Tout actionnaire ayant droit de prendre part 8. l' Assemblee 
peut en prendre communication. 

TITRE VL 

PARTAGE DES BENEFICES ET AMORTISSEMENT. 

ARTICLE 36.-Sur les benefices nets disponibles de chaque 
exercice a.i.nsi qu'ils r~sulteront des bilans etablis par Ie Conseil 
d' Administration, OIl prelevera : 

to} 10% pour Ie Fonds de Reserve, ju:~u'a. ce que celui-ci 
ait atteint Ie quart du capital nomi de 180 Societe. 

2"') Ie surplus sers. employe pour payer &u:x Actionnaires 
un premier dividende JUsqu'a, concurrence de 5% 
d'inter~ts sur Ie montant verse des actions. 

8°) de I'excedent eventuel lea Administrateurs recevront 
10% A. titre de ta.ntieme et lea Actionnaires &uront droit 
au solde de 90% qui sera reparti e. titre de dividende a 
mains que l' AssembMe Gooerale, sur 1& prop<>Sition du 
Conaeil d'Administration, ne dkide l'emploi d'une part 
de 180 somme disponible a Is. creation de reserves 
extraordinaires. 

ARTICLE 37.-L'AssembIee Geners.te poUlT& preIever cha.que 
annee un tant ~ cent sur les 'benefices nets pour amortir un 
nombre d~termme d'a.ctions a Cchoir ~ voie de tir&ge au sort. 
Les actiODS amorties eontinueront a jouir du dividende, mais 
n'auront pas droit a l'inWrit. 
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TITRE VII. 

FONDS DE RESERVE. 

ARTICLE 38.-Le Fonds de reserve se compose de l'a.ccumula
tion des sommes prelevees sur les benefices annuels, en con
formite de l' Article 36. 

n est destine a fa.ire face aux depenses extraordinaires ou 
imprevues. 

ARTICLE 39.-En cas d'insuffisance des produits d'une anne6 
pour donner un inter~t ou dividende de 5% par action, Is. 
difference peut ~tre prelevee sur Ie fonds de reserve. 

ARTICLE 40.-A I'expiration de la Societe et apres laliquida
tion de ses engagements Ie fonds de reserve sera. partage entre 
toutes les actions. . 

TITRE VIIt 

PROROGATION, DISSOLUTION, LIQUIDATION. 

ARTICLE 41.-Le Conseil d' Administration peut, A toute 
epoque et pour quelque cause que ce soit, proposer a I'AssembIee 
Generale convoquee a cet efi'et, la prorogation, la dissolution et 
la liquidation de la Societe, ainsi que tout projet de fusion avec 
d'autres Societes. Toutefois la prorogation ou Is. fusion, s'i! y a. 
lieu, n~ pourra se faire qU'avec Tautorisation du Gouvemement 
Imperial. 

ARTICLE 42.-En cas de perte des trois quarts du fonds social, 
les Administrateurs convoquent l'AssembIee Generale a l'efi'et de 
statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de J>rononcer Is. 
dissolution de la Societe ou de continuer ses operatlOns. 

ARTICLE 43.-A I'expiration de 1& Societe ou en cas de dis
solution anticipee, I'AssembIee Generale ~onvoquee regie Ie mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs li~uidateurs. 

Pendant Is. liquidation, les pouvoirs de I AssembIee Generale 
continuent comme pendant l' existence de la Societe. 

Leffliquidateurs peuvent, en vertu.d'une deliberation de cette 
AssembIee et avec l'autorisation du Gouvemement Imperial, 
faire Ie transfert a toute Societe ou a tout particulier des droits, 
actions et obligations de Is. Societe dissoute. , 
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ARTICLE 44. - Lea AssembMes Generales extraordinaires, 
appeIees a. statuer sur les objets indiques au present titre, 
ne seront valablement constituees que si elles reunissent un 
nOl!lbre d'a.ctions representant la moitie a.u moins du capital 
sOCIaL 

Les presents Statuts ont eM dresses en conformit6 de l'Irade 
Imperial transmis par Tezkere Grand-V eziriel en date du 5 
Zilhadje 1320 et 19 Fevrier 1318. 

Constantino I 1 20 Fevrier 1318. 
p e, e 5 Mars 1903. 

Certifi6 con forme k l'original. 
Le Directeur du Bureau de Traduction 

du Ministere du Commerce et. des Trava.u::a:. Publics. 

o 
(s.) ZIHNI. 

(s.) ARTHUR GWINNER. 
(s.) KURT ZANDER. 
(s.) HUGUENIN. 

o (s.) MOUHIB. 

(s.) ZIHNI. 

CONVENTION ADDITIONNELLE 

FAISANT SUITE .A. LA CONVENTION DU 20 FEVRIER 1318/ 
5 MARS 1903 DU CHEMIN DE FER DE BAGDAD POUR LA 
CONSTRUCTION DE LA LIGNE DE BAGDAD, .A. PARTIR DE LA 
STATION DE BOULGOURLOU .roSQu'1. LA LOCALITE DITE 
HWF, PRES DE MARDINE, ET D'UN EMBRANCHEMENT DE 
TEL-HABESCH .A. ALEP. • 

Le Gouvemement Imperial a dOOide de prolonger 180 ligne de 
Bagdad depuis Boulgow:lou jusqu'a 180 localit6 dite HmI, situee 
a.u abords de Mardine, et de construire un embranchement 
de Tel-Ha.besch a Alep. La. longueur de cette ligne et de 
l'embranchement est d'environ 840 kilometres. 

L'excedent des revenus concedes a. 180 DeUe Publique 80yant 



380 APPENDICES. 

ete afi'ecte au prolongement de la ligne de Bagdad, 1& gara.ntie 
pour ces 840 kilometres de ligne sers. payee sur les excedent8 
des Revenus Concedes:p. Is. Dette Publique, a ra.ison de 11,000 
Frs. par kilometre, en conformiM de rAn. 35 de 1& Convention 
de Bagdad. Ets.nt entendu que si I'excedent en question n'est 
pas suffisant pour la gs.rantie de ces 840 kilometres, l'insuffisance 
qui sera.it constatee a Is. fin d'une annee sera. comblee par les 
premieres recettes des aghnams des vila.yets de Koniah et 
d'Adana. s.fi'erentes al'annee suivante, ainsi que par les premieres 
recettes des aghnams du vila.yet d' Alep, apres deduction de la. 
part afi'ectee au paiement de l'indemnite de guerre. 

Quant aux frais d'exploitation, ils seront garantis en premier 
lieu par les recettes brutes de ces 840 kilometres, etant entendu 
que si les recettes brutes de cette ligne etaient inferieures au 
chifl're de 4500 Fra. par kilometre stipuIe a l' Art. 35 de Is. Con
vention de Bagdad, Is. difference qui serait constatee a la fin de 
l'annee sers. regIee, elle aussi, sur l'excedent des·revenus con
cedes a la Dette Publique afi'ecte a 1& garantie de Is. ligne, si 
ledit excedent y suflit; et, dans Ie cas contraire, Is. difference 
sera, de m~me que I'insuffisance de la garantie, combMe par les 
premieres recettes des aghnams des trois vilayets en question 
de l'annee suivante. 

Bien que, suivant les stipulations de l'Article 3 de la. Con-
. vention du 20 Fevrier 1318/5 Mars 1903, les plans et projets 

des sections a construire doivent ~tre presentes au Ministere du 
Commerce et des Travaux Publics daJis un d6lai de huit mois a 
partir de 10. date a. laquelle commencer& Ie delai de concession 
de chaque section, apres mise a execution des stipulations de 
l'article 35 afferentes aladite section, et que les plans et projets 
en question doivent ~tre examines et approuv~ par ledit 
Ministere dans un deIai de trois mois a partir de leur presenta
tion, comme il ne serait pas possible de completer les etudes 
dans Ie d6lai de huit mois prevu al'article 3, il a ete decide que 
les plans et projets de la. partie comprise entre Boulgourlou-Tel
Habesch et Mep seront presentes au Ministere du Commerce et 
des Travaux Publics ds.ns un deW d'un an, compte a. partir de 
la. date de l'echange de la presente Convention Additionnelle, 
que les flans et projets de la. partie comprise entre Tel-Habesch 
et Heli seront presentes dans un deIai de trois ans, toujours 
compte a partir de la. m~me date; que Ie deIai pour l'approbation 
des plans et projets par ledit Miniswre sera porte a. quatre 
mois; et que la construction de ces 840 kilometres de ligne sera 
a.chevee dans Ull. deIai de huit ans compte a partir de la. date de 
1'00hange de 1& presente Convention Additionnelle. 

La service des Obligations a emettre en conformite de l' Art. 
35 de la Convention du chemin de fer de Bagdad pour l'execu-
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tion des 840 kilmnetres de ligne susmentionnes, sera regIe ~par 
une Convention speciale simultanement avec 180 presente Con
vention Additionnelle. 

La presents Convention additionnelle a, conformement a 
l'Irade Imperial promulgue par Sa Majesta Imperia.le Ie Sultan, 
eM fa.ite en double, signee et echangee a Constantinople 

Ie 3 Djemazi-ul-Ewel 1326. 
Ie 20 Mai 1324 (2 Juin 1908). 

Certifie conforme ~ l'original. 
I.e Chef du Bureau de Traduction 

du Miniatllre du Commerce et dee Tranu Publics. 

(s.) BOGHOS. 

SocilSte Imperiale Ottomane du qhamin 
de fer de Bagdad, 

(s.) ED. HUGUENIN, 
.AdminutN.&teur.D4Ugul. 

(8.) HELFFERICH, 
.AdminNWQk1w. 

Sooau du Miniatllre du Commerce 
at del Tranu Publics, 

(8.) ZIHNI. 
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